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Danielle BARRES  : Mesdames, messieurs, si vous voulez bien 
vous installer, merci. On a dix minutes de retard c e soir, 
c’est beaucoup, il y a un peu de laisser-aller… not amment dans 
la Commission, oui. Bien, merci. Les personnes qui sont au 
fond peuvent prendre place, il y a encore beaucoup de places 
libres, si vous voulez vous installer, on commence.  Bien, 
bonsoir à tous, et bienvenue dans cette magnifique salle. J’en 
profite pour saluer Monsieur le Maire de Mazamet, q ui nous 
accueille dans cette ville et dans cette salle qui est très 
belle. Je vais commencer par me présenter. Je suis Danielle 
Barrès, la Présidente de la Commission particulière  du débat 
public, débat sur le projet d’achèvement de la mise  à 
2x2 voies de la liaison Castres-Toulouse par mise e n 
concession autoroutière. C’est notre cinquième réun ion ce 
soir, on est donc à mi-chemin de notre débat qui va  se 
présenter exactement comme les autres. Je vais comm encer par 
vous dire quelques mots sur ce qu’est un débat publ ic. Désolée 
pour ceux qui m’ont déjà entendu quatre fois, ce se ra la 
cinquième. Je passerai ensuite la parole au Maître d’ouvrage, 
en l’occurrence pour le projet qui nous occupe ce s oir, c’est 
l’Etat, qui est représenté ici par la Direction Rég ionale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, r eprésentée 
par son directeur adjoint Monsieur Grammont, qui vo us 
présentera tout à l’heure ses collègues. Et ensuite , la parole 
sera à vous dans un débat qui sera animé par un mem bre de la 
Commission, c’est Jean Crespon ce soir, qui est de service, 
merci.  
Donc, quelques mots d’abord sur le débat public. Le  débat 
public existe déjà depuis quelques années, puisqu’i l a été 
créé en 95 par la loi Barnier, loi relative au renf orcement de 
la protection de l’environnement, qui a créé en mêm e temps 
donc le débat public et la Commission nationale du débat 
public chargée de le mettre en œuvre et de l’organi ser. Et ces 
deux institutions, si je puis dire, ont été confort ées par la 
loi de 2002, relative à la démocratie de proximité.  Bien… 
alors, un débat public, qu’est-ce que c’est ? C’est  créé par 
la loi, donc c’est une obligation légale. C’est une  
obligation, notamment pour les infrastructures liné aires, 
comme celle qui nous occupe ce soir, en fonction d’ un certain 
nombre de seuils, en l’occurrence soit des seuils d e coûts au-
dessus de 300 millions de coûts, le débat est oblig atoire, ou 
des seuils de longueurs au-delà de 40 kilomètres, l e débat est 
également obligatoire. Le débat, c’est une étape da ns le 
processus d’élaboration de la décision de faire ou de ne pas 
faire une infrastructure. Il porte sur trois choses  : 
l’opportunité du projet, ses objectifs, et enfin se s 
caractéristiques. Et un débat lui-même a trois obje ctifs : le 
premier, c’est d’abord d’informer le public. C’est très 
important, effectivement, que vous sachiez ce qu’on  vous 
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propose, ce qui va se passer. Cette information doi t ensuite 
vous permettre de donner votre avis sur le projet, et une fois 
que vous avez donné cet avis, le Maître d’ouvrage, en 
l’occurrence l’Etat, pour le projet qui nous intére sse ce 
soir, peut prendre sa décision en toute connaissanc e de cause. 
Voilà les trois objectifs du débat.  
Quand un débat est décidé, la Commission nationale du débat 
public nomme une commission particulière. La Commis sion 
particulière pour ce débat public, que j’ai l’honne ur de 
présider, est ici à ma droite sur la table. Donc, d e votre 
droite à votre gauche, il y a Nicolas Benvegnu, Jea n Crespon, 
Nerte Dautier et Jean-Yves Ollivier. Si vous voulez  savoir qui 
ils sont plus en détail, vous vous reportez à la le ttre du 
débat numéro 1, en dernière page, il y a des mini-C V de tous 
les quatre. Cette Commission particulière du débat public a 
deux caractéristiques : elle est neutre et indépend ante. Elle 
est neutre et indépendante pour une raison simple, elle n’a 
aucun avis à donner sur le projet qui nous réunit c e soir. 
Notre seule tâche, si je puis dire, à part d’organi ser des 
réunions comme celles de ce soir, c’est de rendre c ompte de ce 
que vous nous aurez dit. Donc, nous n’avons aucun a vis à 
donner sur le fond du débat. Nous sommes également neutres et 
indépendants, parce que nous ne sommes pas le Maîtr e 
d’ouvrage. Le Maître d’ouvrage est ici sur une tabl e à part, 
je n’ai rien à faire avec eux, et nous n’avons rien  à faire 
avec eux, sauf à leur demander de répondre le plus précisément 
possible et le plus vite possible à vos questions. 
Nous sommes chargés d’organiser ce débat en veillan t au 
respect de trois principes. Le premier de ces princ ipes, c’est 
la transparence de l’information. Je vous disais qu e c’était 
un des objectifs du débat, c’était donc de mettre à  votre 
disposition l’information la plus complète possible . Vous avez 
vu à l’entrée de cette salle, il y a sur plusieurs tables 
d’ailleurs, puisque l’information commence à être 
particulièrement volumineuse, toutes les informatio ns qui sont 
à votre disposition. J’en profite, d’ailleurs, pour  remercier, 
comme je le fais à chaque fois et comme je le ferai s jusqu’à 
la fin de ces réunions publiques, 156 Maires qui no us ont 
aidés à diffuser l’information sous quelques formes  que ce 
soit, que ce soit comme ici en mettant le dossier d u débat… 
enfin la synthèse du dossier du débat en le distrib uant avec 
le bulletin de la Communauté de communes, que ce so it pour 
d’autres Maires en allant le mettre, eux-mêmes, dir ectement 
dans les boîtes aux lettres de leurs concitoyens, o u en le 
mettant à leur disposition dans des bâtiments munic ipaux ou 
dans la Mairie. Donc, première chose : la transpare nce de 
l’information. Deuxième principe : l’équivalence de s 
intervenants. C’est un principe également très impo rtant, qui 
veut dire que qui que vous soyez, quelle que soit v otre 
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profession, quel que soit votre statut, quelle que soit votre 
fonction, vous avez le droit de dire ce que vous pe nsez du 
projet, en argumentant ce que vous avez à dire, bie n entendu, 
et vous avez le droit de le dire exactement dans le s mêmes 
conditions. Et vous savez, en tout cas pour ceux qu i ont déjà 
participé à des réunions, que nous avons instauré u ne règle 
qui est que chacun d’entre vous qui veut s’exprimer  ne peut 
pas le faire plus de quatre minutes afin que le max imum puisse 
parler… donc, équivalence des intervenants. Troisiè me 
principe, l’argumentation des propos. J’ai l’habitu de de dire, 
donc je vais encore le redire ce soir, qu’un débat n’est ni un 
sondage ni un référendum, ce qui nous intéresse ce n’est pas 
de savoir combien de personnes sont pour, combien d e personnes 
sont contre, ce qui nous intéresse c’est de savoir pourquoi 
vous êtes pour, c’est de savoir pourquoi vous êtes contre, ou 
pourquoi vous n’êtes ni pour, ni contre, ou pourquo i vous êtes 
un petit peu pour, ou un petit peu contre, etc., qu e sais-je ? 
Donc, ce qui nous intéresse, c’est l’argumentation des propos. 
 Vous pouvez également vous exprimer autrement que pendant une 
réunion publique. Vous pouvez le faire en rédigeant  des 
cahiers d’acteur, je voudrais, à ce propos d’ailleu rs, vous 
rappeler quelque chose, notre débat va se terminer le 
28 janvier. Nous sommes aujourd’hui le 03 décembre,  et il nous 
faut globalement trois semaines pour mettre en page  et 
imprimer un cahier d’acteurs. Donc, nous n’accepter ons plus de 
cahiers d’acteurs après le 02 janvier. Nous l’avons  déjà, 
c’est inscrit depuis le début sur notre site Intern et, mais je 
veux le redire ici, parce que si certains d’entre v ous ont 
l’intention de faire des cahiers d’acteurs, s’il vo us plaît 
pas après le 2 janvier, parce qu’ensuite on n’aura pas le 
temps matériel de mettre en page et d’imprimer ce q ue vous 
nous aurez envoyé. Vous pouvez également nous envoy er des 
contributions simples, des avis, soit par courrier postal, 
soit par courrier électronique, et là aussi, dans c ette petite 
publication de quatre pages mais qui contient beauc oup de 
choses, la lettre numéro 1 du débat, en quatrième p age aussi, 
vous avez toutes les adresses pour nous joindre et pour nous 
envoyer vos contributions. Je vais terminer par vou s donner 
quelques éléments de calendrier, vous voyez égaleme nt 
s’afficher un… c’est parti, c’est trop tard, mais v ous le 
retrouverez dans le dossier, voilà, nos différentes  adresses 
pour poser des questions, envoyez vos avis ou vos 
contributions.  
Donc, pour terminer, quelques éléments sur le calen drier. Un 
débat public dure au maximum quatre mois. Notre déb at a 
commencé le 21 octobre, il se terminera le 28 janvi er. Si vous 
avez calculé, vous avez remarqué tout de suite que cela 
faisait un peu plus de 4 mois, un peu moins, pardon , de 
4 mois. Euh… nous n’avons pas voulu aller au-delà d e la fin du 
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mois de janvier, parce qu’il y a 2 mois ou 3 mois a près des 
élections Régionales, et nous n’avons pas voulu que  nos 
réunions publiques puissent interférer avec la camp agne 
électorale, c’est la raison pour laquelle nous term inerons 
notre débat le 28 janvier. A partir de cette date d u 
28 janvier, nous avons, nous, Commission particuliè re, deux 
mois pour rédiger notre compte-rendu, dans lequel j e vous le 
rappelle, nous ne donnerons pas notre avis sur le p rojet, 
parce que nous n’en avons pas. Nous nous contentero ns de 
rendre compte de ce que vous nous aurez dit. Donc, au plus 
tard le 28 mars, nous aurons terminé, et nous diffu serons 
notre compte-rendu. A partir de cette date, le Maît re 
d’ouvrage, lui, aura 3 mois, c’est-à-dire jusqu’au 28 juin 
pour décider ce qu’il fera de ce projet pour non se ulement le 
décider mais publier sa décision au journal officie l. Voilà, 
quel est le calendrier qui nous attend en ce qui co ncerne le 
débat public. Et, j’aimerais terminer, avant de don ner la 
parole à Monsieur Grammont pour la DREAL, je voulai s vous 
indiquer, vous l’avez peut-être vu sur le présentoi r en 
arrivant, qu’une nouvelle fiche, c’est un recto ver so, est à 
votre disposition. Toujours dans le cadre de la tra nsparence 
de l’information, la CPDP a demandé au Maître d’ouv rage de 
faire un récapitulatif sur les coûts et les finance ments de 
notre projet, parce que beaucoup de questions ont é té posées, 
que ce soit dans les réunions publiques ou sur notr e site 
Internet. Donc, vous avez une publication à l’entré e, vous, il 
y en a encore plein si vous ne l’avez pas vu en arr ivant, vous 
pourrez la prendre en repartant, un recto verso don c qui vous 
donne toutes les indications sur les coûts et les f inancements 
liés à ce projet et coûts actualisés en 2009, et gé néralement 
toutes taxes comprises. Donc, j’espère que cela con tribuera à 
la transparence de l’information. Monsieur le Maîtr e 
d’ouvrage, je vous laisse la parole. Merci. 
 
(Applaudissements) 
 
Philippe GRAMMONT  : Merci, Madame la Présidente. Bonjour à 
tous. Je suis donc Philippe Grammont, Directeur-adj oint à la 
DREAL, la Direction Régionale de l’Environnement, d e 
l’Aménagement et du Logement. Donc, le Maître d’ouv rage de ce 
projet est, effectivement, le Ministre de l’Ecologi e, de 
l’Energie, du Développement durable et de la Mer, l ocalement, 
en Région, représenté par la DREAL. Nous allons vou s présenter 
le projet. Je suis accompagné, à la tribune, de Tho mas Cadoul, 
qui est chef de projet sur ce dossier, et de Mathie u Athanase, 
qui est responsable de cette opération, et d’autres  collègues 
dans la salle qui pourront éventuellement compléter , tout à 
l’heure, sur les questions qui pourront être posées . Voilà ! 
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Je propose tout de suite que Thomas puisse vous pré senter 
rapidement le projet dans son ensemble. 
 
Thomas CADOUL : Madame la Présidente, mesdames, 
mesdemoiselles, messieurs, bonsoir ! Je vais donc v ous 
présenter le projet que l’Etat soumet au débat publ ic. Pour 
cela, je vous propose, dans un premier temps, de do nner un 
éclairage rapide sur le territoire dans lequel ce p rojet 
s’inscrit, puis, dans un deuxième temps, de décrire  les 
perspectives de ce territoire à l’horizon 2025, et enfin, dans 
un troisième temps, d’examiner le projet et ses dif férents 
effets.  
Premier temps donc, le territoire aujourd’hui. Il n ous est 
apparu nécessaire, en effet, d’inscrire le projet à  
l’intérieur d’un territoire plus vaste que le seul axe de la 
Route Nationale 126. C’est pourquoi nos études ont porté sur 
une zone allant du Pays toulousain à l’Ouest, à la Montagne 
Noire à l’Est, et de l’autoroute Toulouse-Albi au N ord, à 
l’autoroute Toulouse-Narbonne au Sud. Sur le plan 
environnemental, les principales richesses de ce te rritoire se 
situent au niveau de la vallée de l’Agout et de la Montagne 
Noire, c’est-à-dire plutôt en périphérie de notre z one 
d’étude. Sur l’axe lui-même de la Route Nationale 1 26, les 
enjeux environnementaux sont plus modérés et locali sés 
essentiellement dans la vallée du Girou. On rencont re dans ce 
territoire des paysages variés, fortement marqués p ar 
l’agriculture. Autre caractéristique, les bourgs et  les 
villages sont souvent situés sur les hauteurs. Enfi n, bien 
sûr, ce territoire est soumis, surtout dans la part ie en 
Haute-Garonne, aux pressions en matière de construc tion liées 
à la croissance de l’agglomération toulousaine. A c ôté de la 
métropole Régionale, particulièrement dynamique, le  bassin de 
vie de Castres-Mazamet a dû, comme vous le savez to us, engager 
une reconversion de son économie autour de technolo gies 
innovantes. Cependant, malgré la création d’une tec hnopole, 
d’un pôle d’enseignement supérieur performant, de z ones 
d’activité bien équipées, et de son appartenance au  pôle de 
compétitivité Cancer-Bio-Santé, le développement éc onomique du 
Sud-tarnais reste relativement fragile, notamment e n termes 
d’emplois industriels. Autre caractéristique à pren dre en 
compte, le secteur agricole et agroalimentaire, qui  représente 
une part très importante des activités économiques sur ce 
territoire. En matière de transport et de déplaceme nt, le 
bassin de Castres-Mazamet bénéficie d’infrastructur es moins 
performantes que les autres villes moyennes de Midi -Pyrénées. 
La ligne ferroviaire Toulouse-Mazamet est à voie un ique, 
tandis qu’il n’existe pas de liaison routière à 2x2  voies. Les 
enquêtes sur le terrain que nous avons effectuées o nt permis 
de relever deux points notables. Aujourd’hui, malgr é une 
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croissance récente de la fréquentation des trains R égionaux, 
neuf déplacements sur dix, entre Castres-Mazamet et  Toulouse, 
se font toujours en voiture, et parmi tous les itin éraires 
routiers, celui qui emprunte la Route Nationale 126  est 
privilégié aussi bien par les voitures que par les camions. 
 Au-delà de ce constat de la situation actuelle, je  vous 
propose maintenant de nous projeter à l’horizon 202 5. Ceci 
nécessite de prendre en compte les grandes orientat ions 
nationales en matière de développement durable cons acrées dans 
la première loi Grenelle, adoptée le 23 juillet 200 9. La loi 
Grenelle 2 est, comme vous le savez, en débat au Pa rlement. La 
loi Grenelle donc fixe, entre autres objectifs, la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre. En matière d e 
transport, la priorité est donnée au développement des 
transports collectifs, et notamment au mode ferrovi aire, 
tandis que la création de route nouvelle est réserv ée aux 
traitements des besoins de sécurité ou à des besoin s d’intérêt 
local. En termes de changements sociétaux, il faut aussi 
évoquer l’émergence d’une nouvelle forme de mobilit é, qui 
pourrait avoir une incidence à long terme sur les f lux de 
transport. Je citerai, pour exemple, le commerce pa r Internet, 
le télétravail ou le covoiturage. Ainsi, le rythme de 
croissance des transports, et notamment des transpo rts 
routiers, devrait être, dans les années à venir, pl us modéré 
qu’il ne l’a été lors de ces vingt dernières années .  
Les grandes orientations nationales se déclinent ég alement en 
matière d’aménagement du territoire au niveau local . Vous le 
savez tous, l’agglomération toulousaine connaît une  dynamique 
particulièrement forte. La maîtrise de cette croiss ance est 
cependant nécessaire pour assurer un développement équilibré 
de cette vaste aire métropolitaine, aire métropolit aine qui 
s’étend désormais jusqu’aux villes moyennes en étoi le autour 
de Toulouse, représentées par des carrés jaunes à l ’écran. La 
maîtrise du développement, c’est le sens des politi ques 
d’aménagement et de planification mises en œuvre au x 
différentes échelles territoriales. A l’échelle Rég ionale, le 
Schéma Régional d’Aménagement et de Développement d urable du 
Territoire, le SRADDT, fixe les grandes perspective s 
Régionales en 2030. Il préconise notamment l’aménag ement à 
2x2 voies de la liaison Castres-Toulouse, la qualif iant de 
connexion d’intérêt Régional et métropolitain. A un e échelle 
plus locale, au niveau du regroupement de plusieurs  
intercommunalités, la stratégie de développement à moyen terme 
est définie dans les Schémas de Cohérence Territori ale, les 
SCoT. Il en existe quatre sur l’aire urbaine toulou saine, mis 
en harmonie dans le cadre d’une charte interSCoT. C elle-ci 
pose le principe de la complémentarité entre l’aggl omération 
toulousaine et les villes moyennes situées à une he ure de 
Toulouse, dont Castres-Mazamet. Au niveau de Castre s-Mazamet, 
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le SCoT du Pays d’Autan pose comme condition de dév eloppement 
une meilleure accessibilité des territoires du Sud- tarnais.  
Je vous propose maintenant d’observer la situation prévisible, 
en 2025, en matière de transport et de déplacement,  et ce en 
l’absence d’achèvement de la mise à 2x2 voies. A ce tte fin, 
nous avons réalisé une étude multimodale pour estim er les 
trafics routiers et la fréquentation ferroviaire. C ette étude 
prend en compte tous les investissements programmés  d’ici 
2025. En particulier, dans le domaine ferroviaire, elle 
intègre la construction des lignes à grande vitesse  Bordeaux-
Toulouse et Toulouse-Narbonne, et les investissemen ts réalisés 
dans le cadre du Plan Rail Midi-Pyrénées. Dans le d omaine 
routier, elle comporte tous les investissements env isagés dans 
le cadre du programme de modernisation des itinérai res, 
actuellement en cours de contractualisation entre l ’Etat et 
les collectivités locales.  
Permettez-moi de revenir un instant sur le Plan Rai l en Midi-
Pyrénées. D’ici 2013, la Région, l’Etat et Réseau f erré de 
France vont en effet consacrer 800 millions d’euros  à 
l’amélioration des infrastructures ferroviaires en Midi-
Pyrénées. Sur cette somme, environ 300 millions d’e uros sont 
destinés au quart Nord-Est, c’est-à-dire l’ensemble  des lignes 
desservies à partir du tronçon Toulouse-Saint-Sulpi ce. Alors, 
que constate-t-on justement sur le plan ferroviaire  à 
l’horizon 2025 ? En fait, on constate que la fréque ntation des 
trains devrait progresser de façon très significati ve sur la 
ligne Toulouse-Mazamet, de l’ordre de 1 600 passage rs en plus 
par jour. La part du train dans les déplacements pa sserait 
ainsi de 10 %, en 2007, à 15 %, en 2025, sur le tra jet entre 
Castres et Toulouse. Les chiffres qui sont indiqués  sur cette 
diapositive correspondent au nombre de voyageurs pa r jour… en 
vert en 2007, en marron en 2025. Pour ceux qui sont  très 
éloignés de l’écran, ils peuvent retrouver ce graph ique 
page 59 du dossier. On peut alors se poser la quest ion : et si 
on faisait encore plus pour le train ? Dans cette h ypothèse, 
un investissement supplémentaire de plus de 300 mil lions 
d’euros, sur la ligne Toulouse-Mazamet, se traduit par une 
augmentation, mais une augmentation limitée du nomb re de 
voyageurs en train, plus 700 voyageurs par jour. Ce tte 
augmentation s’avérerait insuffisante pour absorber  les 
besoins de déplacement supplémentaire. La part du t rain dans 
les déplacements Castres-Toulouse restera, même dan s cette 
hypothèse très volontariste, de l’ordre de 20 %. Po ur ce qui 
concerne les trafics routiers, on peut retenir troi s 
enseignements ; d’abord, ils augmentent sensiblemen t sur 
l’ensemble des itinéraires ; ensuite, ils augmenten t de façon 
encore plus marquée à proximité des agglomérations de Toulouse 
et de Castres-Mazamet ; et enfin, la part des camio ns dans le 
trafic reste relativement stable, entre 2007 et 202 5, autour 
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de 10 %. Comme on vient de le voir, le train ne peu t donc, à 
lui seul, répondre aux besoins de déplacements et a ux enjeux 
du territoire.  
La route reste le mode prépondérant, et se pose don c la 
question des modalités de la poursuite de la mise à  2x2 voies 
de la Route nationale 126. Cet aménagement, décidé en 1994, 
est déjà engagé. Deux déviations ont déjà été réali sées à 
Soual et à Puylaurens, mais il reste encore à aména ger la 
majorité de l’itinéraire. Globalement, il existe de ux façons 
de poursuivre et d’achever la mise à 2x2 voies de l a liaison 
Castres-Toulouse. La première, on poursuit ce qui s ’est fait 
depuis 15 ans, c’est-à-dire la réalisation des trav aux section 
par section, en fonction des crédits budgétaires. J e rappelle 
qu’une dizaine de kilomètres ont été réalisés depui s la 
décision ministérielle de 1994. A ce rythme, chacun  peut 
imaginer que l’aménagement complet ne pourra être a chevé avant 
plusieurs dizaines d’années. Dans nos études, nous avons pris 
l’hypothèse que seule la section Castres-Puylaurens  serait à 
2x2 voies en 2025. L’autre façon de poursuivre sera it que 
l’Etat confie la maîtrise d’ouvrage à un concession naire qui 
réaliserait les travaux, les financerait, puis entr etiendrait 
et exploiterait l’autoroute, tout cela en contrepar tie de la 
perception de péage payé par l’usager. La mise en c oncession 
permettrait alors un achèvement complet de la 2x2 v oies à 
l’horizon 2015. Faisant écho à l’urgence exprimée p ar de 
nombreux élus et responsables socio-économiques tar nais, 
l’Etat a proposé l’accélération de l’aménagement à 2x2 voies 
par la mise en concession de l’itinéraire. Après la  
concertation organisée en 2007-2008, l’Etat, comme il s’y 
était engagé, a voulu garantir le maximum de transp arence et 
d’objectivité, c’est pourquoi le Ministre en charge  des 
Transports a saisi la Commission nationale du débat  public le 
23 décembre 2008, ce qui a conduit au débat public qui nous 
réunit ce soir. Avant d’aller plus loin, je voudrai s apporter 
quelques précisions sur le plan technique. Quelle q ue soit 
l’option retenue, mise en concession ou aménagement  
progressif, les caractéristiques techniques finales  seraient 
quasiment similaires. Concernant la vitesse, on sai t qu’elle 
est limitée à 130 km/heure sur autoroute, alors qu’ elle est 
limitée à 110 km/heure sur une voie express. Par co ntre, le 
tracé serait bien entendu identique, les dimensions  aussi. Les 
interdictions d’accès seraient les mêmes, et un iti néraire de 
substitution devrait être proposé dans les deux cas  aux 
usagers qui ne pourraient ou ne voudraient emprunte r la 
2x2 voies. Outre la vitesse, les deux grandes diffé rences 
résident donc dans le péage et le calendrier de mis e en 
service.  
Je vous propose maintenant d’examiner très précisém ent ce 
qu’il reste à faire pour terminer la mise à 2x2 voi es entre la 
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sortie de la bretelle autoroutière A680 à Verfeil e t la rocade 
de Castres. La déviation de Verfeil existe déjà, ma is elle 
devrait être mise à 2x2 voies avec l’accord du Cons eil général 
de la Haute-Garonne, car c’est une route départemen tale. Une 
section neuve de 33 km de long devrait être constru ite entre 
la déviation de Verfeil et celle de Puylaurens. Ell e 
permettrait notamment de contourner Cuq-Toulza. Les  déviations 
de Puylaurens et de Soual étant déjà en service, il  serait 
nécessaire de construire une nouvelle route pour le s relier. 
Enfin, il faudrait construire une section neuve d’u ne 
quinzaine de kilomètres entre la fin de la déviatio n de Soual 
et l’échangeur de Saint-Palais sur la rocade de Cas tres. 
Abordons maintenant les aspects financiers… en term e de coût 
d’abord. Si l’on poursuivait au rythme des crédits 
budgétaires, le coût d’achèvement de la mise à 2x2 voies de la 
liaison Castres-Toulouse s’établirait à 286 million s d’euros 
toutes taxes comprises en valeur 2006, soit 325 mil lions 
d’euros toutes taxes comprises en valeur 2009. Dans  le cas 
d’une concession, la construction des barrières de péage et 
quelques ajustements techniques portent ce coût à 2 95 millions 
d’euros toutes taxes comprises valeur 2006, soit 33 5 millions  
d’euros toutes taxes comprises en valeur 2009. En t erme de 
financement ensuite… dans le cas de la poursuite d’ un 
aménagement progressif, l’Etat, avec le concours de s 
collectivités locales, devrait apporter la totalité  du 
financement. Dans le cas d’une concession, le coût serait pris 
en charge par le concessionnaire qui se remboursera it ensuite 
par la perception des péages. On a estimé, dans le cadre de 
notre étude, qu’il serait de l’ordre de 6 euros en valeur 2009 
pour une voiture. En outre, le périmètre de la conc ession 
inclurait les deux déviations déjà réalisées, Soual  et 
Puylaurens, qui constitueraient un apport en nature . Enfin, 
tout candidat à la concession peut formuler son off re en 
demandant le versement par la puissance publique d’ une 
subvention d’investissement. Cette subvention perme ttrait 
d’équilibrer le montage financier de l’opération. D ans le 
cadre de ce projet, le montant de cette subvention a été 
estimé à 100 millions d’euros hors taxes en valeur 2006, soit 
113 millions d’euros hors taxes en valeur 2009.  
Les effets de la mise à 2x2 voies sur les trafics o nt été 
évalués dans une approche multimodale, c’est-à-dire  aussi bien 
routière que ferroviaire. Les résultats sont présen tés aux 
pages 72 et 73 du dossier du débat. D’abord, en ce qui 
concerne l’autoroute concédée, le trafic routier se  reporte 
largement sur la 2x2 voies, et cela malgré le péage , surtout 
pour les usagers effectuant la totalité du trajet e ntre 
Castres et Toulouse. Cela s’explique par la valeur accordée 
par l’usager au temps gagné, environ 15 minutes pou r le trajet 
Castres-Verfeil, et au confort d’une conduite plus sereine. 



 

Mazamet, le 2 décembre 2009  Page 11 sur 55  

Ensuite, les trafics routiers sont compris dans une  fourchette 
de près de 7 000 véhicules par jour, entre Verfeil et 
Puylaurens, à 16 000 véhicules par jour aux abords de Castres. 
Dans le cadre de la poursuite d’un aménagement prog ressif, le 
haut de cette fourchette s’établirait à près de 23 000 
véhicules à l’approche de Castres. On constate enfi n que 
l’autoroute capterait l’essentiel des trafics poids  lourds, et 
qu’elle n’aurait que peu d’influence sur la fréquen tation des 
trains.  
Abordons maintenant les effets sur l’environnement.  Sur le 
milieu physique et naturel, les effets sur les eaux , qu’elles 
soient superficielles ou souterraines, apparaissent  comme 
maîtrisables. Concernant la faune et la flore, les inventaires 
écologiques ont été confiés à des bureaux d’étude s pécialisés. 
Ceux-ci nous aideront aussi à optimiser le tracé po ur 
préserver les habitats et les espèces, notamment su r les rives 
de l’Agout et du Girou. Des mesures compensatoires seront 
également envisagées si nécessaire, comme par exemp le la 
reconstitution du milieu traversé par la 2x2 voies.  
L’intégration paysagère du projet routier constitue  une 
considération fondamentale du projet. Elle serait r éalisée 
grâce à des talus adoucis, à la plantation de végét aux, ou au 
traitement architectural des ponts et des viaducs. De plus, 
des mesures d’accompagnement seront financées au ti tre du 
« 1 % paysage et développement », une démarche asso ciée 
systématiquement à tous les grands projets autorout iers. 
Enfin, les effets sur l’environnement dépendent sur tout du 
calendrier de réalisation des travaux. Il seraient donc quasi-
immédiats dans le cas de la concession, alors qu’il s seraient 
étalés dans le temps pour l’aménagement progressif.  
 Si l’on considère les effets sur le milieu humain et le cadre 
de vie, Le trafic diminuant sensiblement sur la Rou te 
nationale 126, la situation des riverains de cette route 
devrait globalement s’améliorer : moins de nuisance s sonores, 
une meilleure qualité de l’air et un gain de sécuri té. Le 
trafic dans les traversées de Puylaurens et de Soua l devrait 
par contre augmenter un peu. Concernant les habitat ions 
situées à proximité de la future 2x2 voies, des pro tections 
acoustiques seront définies pour réduire les gênes 
occasionnées par le projet.  
Parlons enfin d’économie. J’évoquerai d’abord les e ffets sur 
les terres agricoles. Ceux-ci pourraient être attén ués par une 
opération de réorganisation foncière, ce que l’on a ppelait 
autrefois un « remembrement ». Plus généralement, l es effets 
sur le développement économique devraient être impo rtants. 
D’abord, l’attractivité du territoire s’en trouvera  renforcée, 
le Sud-tarnais s’inscrivant totalement dans la dyna mique 
économique métropolitaine. Les synergies avec Toulo use 
joueront à plein, que ce soit au sein des pôles de 
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compétitivité, notamment Cancer-Bio-Santé et Agrimi p, ou 
encore dans le domaine de la formation et de la rec herche. 
Ensuite, un territoire mieux desservi par autoroute , c’est un 
argument majeur pour de nouvelles implantations. Et  enfin, de 
nombreuses entreprises tarnaises attendent l’autoro ute pour 
améliorer rapidement leur compétitivité, autant pou r 
bénéficier d’une meilleure ouverture sur les marché s que pour 
faciliter le recrutement.  
Voilà ! Nous avons rapidement abordé les principale s facettes 
du projet qui sont largement développées dans le do ssier du 
débat public en votre possession. En mettant à la d isposition 
de tous ce dossier, l’Etat souhaite donner à tous l es 
participants du débat public les moyens de se forge r une 
opinion et de l’exprimer. Faut-il accélérer la mise  à 
2x2 voies entre Castres et Toulouse grâce à une mis e en 
concession ou poursuivre progressivement au rythme des crédits 
budgétaires ? Je vous remercie de votre attention. 
 
(Applaudissements) 
 
Philippe GRAMMONT  : Merci Thomas. Oui, je souhaiterais à ce 
stade apporter une petite précision pour qu’il n’y ait pas 
d’ambiguïté, et puis peut-être pour anticiper quelq ues 
questions. Vous avez vu au cours de notre présentat ion, il n’y 
a pas de révélation de tracé. Je crois que Madame B arrès, tout 
à l’heure, a bien posé le cadre du débat, qui porte  sur 
l’opportunité de l’achèvement de la mise à 2x2 voie s de la 
liaison Castres-Toulouse par mise en concession en alternative 
à un aménagement progressif. Donc, on n’est pas dan s une 
situation de choix ou de discussion sur les tracés.  Il est 
vrai et il est clair que, vous le savez tous, il y a eu une 
concertation qui a été organisée sur 2007-2008, don c Thomas en 
a rappelé les termes tout à l’heure, qui a conduit,  
effectivement, à ce que l’on peut considérer comme un corridor 
préférentiel issu des avis et des consultations qui  ont été 
organisées à l’époque dans le bilan de la concertat ion, et 
d’ailleurs en ligne avec l’ensemble des autres étud es 
préparatoires à ce débat sur le site de la CPDP. S’ il devait y 
avoir une poursuite de ce projet à la suite de ce d ébat et de 
la décision ministérielle à prendre en 2010, il y a urait, bien 
sûr à ce moment-là, une nouvelle concertation sur c es 
corridors, une concertation qui ne partirait pas de  rien. Il y 
a eu une concertation en 2007-2008, il y a eu un ce rtain 
nombre d’options de corridor qui ont fait l’objet d e rejet ou 
d’opposition. Donc, ces éléments-là, bien sûr, sera ient pris 
en compte, mais il y a aussi eu des propositions en  matière de 
corridors supplémentaires qui seraient aussi, à ce moment-là, 
évoquées, mais on serait effectivement dans une nou velle phase 
de concertation à organiser sur la base de la décis ion 
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ministérielle qui serait prise à ce moment-là. Voil à, je 
tenais donc, à ce stade, à apporter ces quelques él éments de 
précision avant de passer la parole à la salle, 
éventuellement, pour la suite. 
 
Jean CRESPON : Merci beaucoup ! Donc, nous allons commencer ce 
débat public, et je voudrais vous rappeler quelques  principes 
pour que nous puissions nous écouter, que le débat se passe de 
façon courtoise, et que chacun puisse se respecter.  Alors, le 
premier point, pour que les choses soient claires, je 
désignerai les personnes à qui on donnera la parole  par petit 
bloc de probablement trois personnes, et l’une des…  je crois 
qu’elles sont 6 ou 8 hôtesses, amèneront le micro a ux 
personnes qui auront été désignées… bien. Donc, n’i ntervenez 
pas avant que vous ayez le micro en main, et de tou te façon, 
nous maîtrisons le fonctionnement des micros. Le de uxième 
point sur lequel je voudrais insister est sur l’ide ntification 
de l’intervenant. Tout notre débat va être intégral ement 
retranscrit par écrit, il apparaîtra sur le site In ternet, et 
vous y aurez à nouveau accès, si vous le souhaitez,  donc nous 
aurons un verbatim, et il est important que chacun des 
intervenants se présente, donne son nom, son prénom , la 
commune d’où il vient et, éventuellement, à quel ti tre il 
parle, soit son association, sa profession ou son m andat. 
Alors, le troisième point que je voulais évoquer, c ’est le 
temps de parole. Le temps de parole sera limité à 4  minutes. 
Donc, au bout de 4 minutes, on sera appelé à vous c ouper la 
parole, et donc j’essaierai de vous informer un pet it peu à 
l’avance si jamais vous êtes sur votre lancée de fa çon à ce 
que cela se passe bien. Et enfin, on va vous demand er 
d’éteindre vos téléphones portables si, d’aventure,  certains 
d’entre vous avaient oublié de l’éteindre. Alors, u n principe 
que nous avons adopté et qui a été très convenablem ent 
respecté par tous les intervenants et les non-inter venants 
pendant tous nos débats, c’est que les personnes qu i sont déjà 
intervenues au cours des débats précédents n’ont pl us la 
parole dans les débats suivants, de façon à ce qu’o n puisse 
laisser s’exprimer des gens qui ne se sont pas expr imés 
auparavant, et de façon à ce qu’on évite, je dirais , le 
syndrome de « c’est toujours les mêmes qui parlent ». 
D’accord ? Alors, c’est un principe qui a été très bien 
respecté, et je remercie beaucoup les nombreuses pe rsonnes qui 
sont là d’ailleurs, qui sont déjà intervenues, je s ais que 
cela va être un peu frustrant pour elles de ne pas pouvoir re-
intervenir, mais je vous rappelle que vous avez d’a utres 
moyens d’intervention que le débat public, qui sont  : le 
cahier d’acteur, l’avis, la question… Voilà ! Je cr ois que 
j’ai à peu près fait le tour de la question… bien. Ces 
principes étant posés, je pense qu’on est tous d’ac cord là-
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dessus. Je vais passer la parole aux personnes qui voudront 
bien nous la demander. Alors, il y a une dame, atte ndez, 
attendez, ne bougez pas, une dame… J’ai un monsieur  au premier 
rang, et un monsieur avec la manchette blanche, la chemise 
blanche et la veste bleue qui est là. Donc, dans ce t ordre, on 
est d’accord ? Donc, Madame, si vous êtes assez gen tille de 
vous présenter et de vous exprimer. 
 
Evelyne CARCASSES  : Oui. Bonjour ! Merci de me donner la 
parole. Je m’appelle Evelyne Carcassès, et j’habite  à Saint-
Germain-des-Prés. Donc, je vais vous donner mon sen timent et 
mon constat sur les réunions qui ont eu lieu jusqu’ à présent, 
et sur les documents qui ont été établis. Donc, auj ourd’hui, 
nous sommes, comme vous l’avez dit précédemment, à mi-parcours 
du débat public, mais nous n’avons guère avancé dan s le débat. 
Je remarque une première chose. Nous voulons tous u ne liaison 
de qualité entre Castres et Toulouse, afin d’assure r le 
devenir de nos territoires. Donc, je voudrais faire  trois 
constats et une proposition. Premier constat : chac un souhaite 
la meilleure et la plus équitable socialement des 
infrastructures, mais personne n’est en mesure de l a financer, 
qu’elle soit concédée ou non. En effet, le Conseil général du 
Tarn a dit à Castres et à Cuq Toulza : « Nous finan cerons, 
mais si cela nous est possible et si cela est raiso nnable pour 
les ménages ». En d’autres termes, aujourd’hui, nou s n’avons 
pas les moyens financiers, et demain encore moins. Deuxième 
constat : la concession pose des problèmes d’équité  sociale et 
territoriale insolubles. Quatorze euros cinquante l ’aller-
retour Castres-Toulouse pour 2,60 euros Albi-Toulou se, et la 
perte de la gratuité des déviations de Puylaurens e t de Soual. 
Les coûts présentés dans le dossier du débat public  semblent 
largement sous-estimés de plusieurs millions d’euro s, tant sur 
le plan des coûts réels de réalisation que sur le m ontant de 
la subvention d’équilibre, rendant encore plus impr obable la 
réalisation de l’autoroute. En effet, le coût d’une  autoroute, 
réalisée aux normes environnementales comme l’A19, est près de 
10 millions d’euros au kilomètre, soit le double du  montant du 
coût au kilomètre Castres-Toulouse. Près de 10 mill ions 
d’euros par kilomètre, c’est aussi le coût moyen re levé dans 
les bilans LOTI, qui précisent aussi la sous-estima tion 
systématique en moyenne de 30 % des coûts des proje ts, LOTI 
veut dire Loi d’Orientation Transports et Infrastru ctures. 
Troisième constat : quant au calendrier de réalisat ion de la 
mise en concession présentée, qui peut croire aujou rd’hui 
qu’en 4 ans et demi, celui-ci sera respecté quand i l a fallu 
10 ans à partir du débat public pour l’A19, c’est c e qu’a 
judicieusement fait remarquer à Cuq Toulza Madame L aperrouze, 
Conseillère générale du Tarn et Maire de Puylaurens . En 
conclusion, sur la base de ces trois constats, ce p rojet me 
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paraît peu réaliste. Il a peu de chance de voir le jour. En 
conséquence, nous avons donc tous intérêt à trouver  notre 
solution d’amélioration pour demain et pour l’aveni r de nos 
territoires. Pourquoi une autre solution et pour qu el 
objectif ? Si le projet autoroutier n’est pas reten u par 
l’Etat à cause du coût réel et faute de financeurs,  que reste-
t-il alors ? A l’évidence, aucune proposition de se cours 
n’apparaît dans le dossier de la DREAL. Or, de quoi  a-t-on 
réellement besoin sur l’itinéraire Castres-Toulouse  ? N’est-on 
pas tous d’accord qu’il faut fluidifier le trafic à  proximité 
de Castres, améliorer la qualité de la route sur le  plan 
confort, visibilité, sécurité et temps de parcours,  minimiser 
l’impact sur l’environnement et les terres agricole s ? N’a-t-
on pas tous intérêt à ce que cela se fasse le plus rapidement 
possible… 
 
Jean CRESPON : Il faut la conclure, il faut conclure. 
 
Evelyne CARCASSES  : … que cela reste pour tous. Il me reste 
une question. Je peux ? 
 
Jean CRESPON : Vas-y, allez-y ! 
 
Evelyne CARCASSES  : Monsieur Grammont, l’étude de solution 
autre qu’une autoroute ou une 2x2 voies ne peut-ell e pas être 
envisagée avec la plus grande des priorités, en com plément du 
dossier de l’autoroute ? Merci beaucoup. 
 
Jean CRESPON : Vous devez conclure, madame. Merci beaucoup… 
merci. Alors, le monsieur qui est là. Voilà ! 
 
(Applaudissements) 
 
Jean-Louis HENRY  : D’accord. Jean-Louis Henry, ancien Maire, 
Conseiller municipal de Payrin-Augmontel, et à ce t itre, 
Délégué à la Communauté d’agglomération, Conseiller  général de 
Mazamet. Madame la Présidente, mesdames et messieur s, je 
voudrais amener le débat public sur un sujet peut-ê tre qui n’a 
pas été abordé jusqu’à maintenant, que moi j’appell e « celui 
de la justice ». Alors, pourquoi ? Parce qu’à Mazam et, le 
sentiment d’injustice, nous l’avons vécu depuis trè s 
longtemps. Nous l’avons vécu quand nous avons vu pa rtir toutes 
les usines de délainage de la vallée de l’Arnette. Nous avons 
vu partir la Banque de France, nous avons vu partir  les 
services d’EDF, de GDF. Et puis, le futur départ an noncé est 
celui de la compagnie de gendarmerie. Et, nous avon s vu aussi 
une route qui était nationale, de Mazamet à Saint-P ons, qui 
est devenue départementale. Alors, comment ne pas s e sentir 
oublié, ou délaissé, voire renié ? Malgré les effor ts de tous 
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les élus, responsables économiques, les entrepreneu rs qui sont 
pour beaucoup attachés à notre territoire et que je  tiens à 
saluer ici. Tous ces efforts, c’était pour revitali ser le Sud 
du Tarn, qui a été sinistré par la crise du textile . Oui, nous 
avons besoin de communication rapide et sûre, ouver te sur le 
reste de la France. Oui, nous réclamons le principe  d’égalité 
pour tous les citoyens, en France et dans le Tarn. Oui, nous 
réclamons que justice soit faite. Alors, mes propos  pour 
l’instant sont très sérieux, on va essayer d’y mett re peut-
être un petit peu de sourire. La DREAL a fait des p erspectives 
à 15 ans, je me suis permis d’imaginer à 30 ans, qu e je 
pourrais recevoir une lettre de ma petite fille, en  espérant 
que ceci se réalisera peut-être un jour. « Mon cher  Papi, je 
t’écris pour t’annoncer une bonne nouvelle : l’auto route 
Mazamet-Saint-Pons vient d’ouvrir. C’était le derni er tronçon 
manquant entre Toulouse et Béziers par Castres-Maza met. Tu te 
rappelles, il y a 30 ans, les tergiversations pour l’autoroute 
Castres-Toulouse. Vous avez été nombreux à pousser à la roue 
pour soutenir le développement de l’économie locale  et des 
moyens de transport, que ce soit l’avion, le rail, la route, 
et même la Voie Verte. L’activité du bassin Sud-tar nais a bien 
repris, et le chômage n’est plus qu’un mauvais souv enir… vous 
voyez que je rêve… Grâce à l’agroalimentaire, la ph armacie et 
la micromécanique, nous sommes redevenus le deuxièm e bassin 
industriel de Midi-Pyrénées, comme il y a 60 ans. C erise sur 
le gâteau : la Montagne commence à se repeupler. A Lacaune, 
deux nouveaux hôtels se sont ouverts en 5 ans pour accueillir 
les curistes de la nouvelle station thermale. A Sai nt-Amans et 
Labastide, on ne trouve plus rien à louer pour les vacances, 
et on est obligé d’agrandir le collège. Les gens so nt de plus 
en plus attirés par la campagne, la montagne et les  
champignons. Ah, j’oubliais, dimanche dernier, je s uis allée 
au stadium avec ma nouvelle voiture électrique. Tro is quarts 
d’heure, sans dépasser les limitations de vitesse, pas mal, 
non ? C’était pour la demi-finale Montauban-Mazamet . Le retour 
a été plus long, car on a arrosé la victoire de Maz amet, peut-
être battrons-nous Castres en finale à Paris... 
 
(Applaudissements) 
 
Jean CRESPON : C’est terminé. Je suis désolé. 
 
Jean-Louis HENRY  : Bien. Encore merci à tous ceux qui ont 
permis à nos générations de vivre au pays dans un 
environnement de qualité et modernisé… 
 
Jean CRESPON : Merci monsieur, merci. 
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Jean-Louis HENRY  : … Merci à tous ceux qui ont eu l’audace 
d’espérer. 
 
Jean CRESPON : Merci beaucoup. (Applaudissements) Bien. Le 
monsieur… voilà ! Monsieur ? 
 
Olivier FABRE  : Oui, bonsoir à toutes et à tous ! Donc, je 
suis Olivier Fabre, j’habite à Aussillon, et je sui s le PDG du 
« Groupe 100 % », dont le siège social est basé à A ussillon. 
Donc, 100 %, c’est la radio, la presse écrite avec le journal 
La Montagne Noire, et puis une régie publicitaire 
multisupport. Notre groupe, aujourd’hui, emploie un e 
quarantaine de personnes. Alors, je vais quand même  rappeler 
qu’on est ici à Mazamet, on est au cœur d’un bassin  qui a vécu 
un phénomène dont il faut prendre la mesure, mesure  qu’on ne 
prend pas assez souvent en fait. Le phénomène, c’es t la 
disparition de l’industrie lainière. Et pour bien s e 
représenter ce qu’a vécu ce bassin, il faut rappele r que c’est 
l’équivalent de ce qui arriverait si demain l’agglo mération 
toulousaine perdait la totalité de son industrie aé ronautique. 
Cela n’apparaît pas souvent à l’extérieur, mais je pense qu’il 
faut le redire, secteurs direct et indirect compris . Alors, on 
parlerait alors d’une catastrophe ou de grande ampl eur. Eh 
bien, cette catastrophe économique, les habitants d e ce bassin 
Mazamétain, ils l’ont vécue, et ils ont tenté, avec  leur 
esprit d’initiative, leur esprit d’entreprise, d’y survivre, 
et sans se morfondre sur leur sort. Aujourd’hui, ce tte 
autoroute qui est proposée, nous la méritons, avoir  cette 
autoroute… (Applaudissements) avoir cette autoroute , ce n’est 
que justice, le mot a été dit mais il faut le répét er, justice 
après ce que nous avons vécu. Je vais vous parler a ussi 
maintenant de mon entreprise, donc le « Groupe 100 % ». Le 
média le plus connu dans ce groupe, c’est la radio,  et il se 
trouve que le Conseil supérieur de l’audiovisuel, q ui attribue 
les fréquences, nous développe aujourd’hui sur ce q u’on peut 
appeler le Midi-toulousain. On peut dire aujourd’hu i que la 
grande radio Régionale du Midi-Pyrénées, c’est 100 %, et 
évidemment avec cette réalité que le centre de grav ité de 
notre entreprise est à l’Ouest, et que le cœur de n otre zone 
d’écoute est à Toulouse, où on pourrait prochaineme nt, 
d’ailleurs, avoir une fréquence. Et donc, par rappo rt à cela 
et par rapport à ce phénomène, cette autoroute, on en a 
besoin, c’est une condition indispensable pour pouv oir 
maintenir les 40 emplois de notre groupe sur le bas sin 
Mazamétain, pour que cette belle idée, ce rêve, qu’ on fait 
vivre au quotidien, à savoir faire depuis Mazamet l a radio de 
Midi-Pyrénées, soit tenable. On a besoin de cette l iaison 
rapide vers Toulouse pour nous amener… vers Toulous e 
évidemment, mais on ne le dit pas assez souvent, on  est dans 
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une Région, la Région c’est Midi-Pyrénées, pour nou s amener 
vers nos autres zones d’écoute : Auch, Saint-Gauden s, Tarbes, 
Montauban. Et dans notre cas, pour ne pas s’épuiser  sur des 
trajets interminables, et pour pouvoir continuer, a lors que le 
centre de notre activité, encore une fois, est à To ulouse, à 
faire rayonner notre radio, notre entreprise, depui s Mazamet. 
Alors, moi je dis : « Oui… oui à l’autoroute et vit e ». Merci. 
 
(Applaudissements) 
 
Jean CRESPON : Bien. Alors, on va passer à ce côté de la 
salle. Alors, il y a une dame qui agite son papier blanc… la 
dame en noir qui est là, voilà, qui fait comme ça e t le 
monsieur en rouge. Donc, au fond, la dame qui avait  là son 
papier blanc. 
 
Nathalie ESCANDE  : Donc, bonjour ! Moi, je suis Nathalie 
Escande, je suis commerçante sur le Bout du Pont de  l’Arn. Je 
crois que je n’aurais pas besoin de 4 minutes, parc e que j’ai 
préparé quelque chose et que c’est assez court. Il paraît 
qu’avec l’autoroute, les gens d’ici vont tous parti r pour 
aller faire leurs courses à Toulouse. Moi, je veux bien, mais 
pour acheter des poireaux ou des navets, cela risqu e de faire 
un peu cher le pot-au-feu. Pour le reste, je rappel le 
qu’Internet existe. Même ici, qu’il y a déjà des ge ns qui font 
leurs achats sur Internet, et que c’est une concurr ence 
beaucoup plus redoutable que n’importe quelle autor oute. Il 
est évident que le commerce est une activité qui ch ange en 
permanence, en même temps que les modes de vie, et cela c’est 
vrai partout en France, ici comme ailleurs. Par con tre, ce qui 
est sûr, c’est que pour que le commerce de proximit é vive, il 
faut qu’il y ait des clients à proximité. Pour qu’i l y ait des 
clients, il faut qu’il y ait des habitants, sans ce la on ne 
peut pas y arriver. Et pour qu’ils puissent acheter , il faut 
aussi qu’ils aient un travail et un salaire. Si on laisse nos 
villes se dépeupler et dépérir économiquement, il e st certain 
que tous les commerces vont fermer les uns après le s autres, 
et n’importe quel commerce. Ce n’est pas en se refe rmant sur 
nous-mêmes qu’on trouvera une solution. Si on favor ise 
l’implantation de l’entreprise, qu’on crée de nouve aux 
emplois, et qu’on attire de nouveaux habitants, alo rs le 
commerce vivra et l’artisanat aussi. S’il y a une a utoroute, 
et qu’il y a 10 personnes qui vont faire leurs acha ts à 
Toulouse chaque semaine, je pense que ce n’est pas dramatique. 
Mais s’il n’y a pas d’autoroute et qu’on perd encor e 1 000 
habitants en 5 ans. Là, ce sera vraiment dramatique  et tout le 
monde ira sur Toulouse. Merci ! 
 
(Applaudissements) 
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Jean CRESPON : Madame en noir. Voilà ! Attendez ! Ce n’est pas 
à vous que j’ai donné la parole, mais je ne crois p as… 
 
Intervenant  : Parce que j’ai un problème des ... 
 
Jean CRESPON : OK. 
 
Janine ADAM : Mesdames et messieurs, bonsoir ! Merci de me 
donner la parole. Janine Adam de Castres. Alors, si  
j’interviens aujourd’hui dans ce débat, c’est pour évoquer un 
sujet qui me tient particulièrement à cœur, celui d e la 
sécurité routière. Mon mari et moi-même avons explo ité pendant 
plus de 30 ans une entreprise de transport sanitair e, 
ambulance, VSL, taxi. La route Castres-Toulouse, no us l’avons 
beaucoup pratiquée, je dirai même que nous l’avons subie. Je 
m’exprime, ce soir, au nom d’une société qui, à Cas tres, 
organise le travail d’une quarantaine d’ambulancier s qui 
roulent jour et nuit sur toutes les routes de la Ré gion et, 
plus particulièrement, sur la desserte Castres-Toul ouse. Par 
comparaison, l’analyse est vite faite. Cette route est 
mauvaise, dangereuse et presque toujours encombrée.  Certes, il 
y a eu un mieux à l’ouverture des déviations Soual- Puylaurens, 
mais le trajet est toujours long et pénible. Dans c e cas de 
figure, la priorité, c’est le confort du patient. I l est très 
important de pouvoir le transporter dans les meille ures 
conditions possibles. Les personnes transportées so nt 
vulnérables, anxieuses. Elles subissent souvent des  
traitements lourds. Certains savent, malheureusemen t… après 
une séance de dialyse, de rayon ou de chimiothérapi e, combien 
le trajet du retour peut être une souffrance en plu s. Je ne 
sais de quelle spécialité sera dotée notre futur hô pital qui 
ouvrira en octobre 2010. Pour l’heure, les grosses urgences et 
interventions chirurgicales, en cardiologie, en 
neurochirurgie, en traumatologie et autres se font et se 
feront encore longtemps à Toulouse sur des plateaux  de haute 
technicité. Je précise que Rangueil vient d’être cl assé 
deuxième sur le plan national pour certaines spécia lités. De 
plus, le Cancéropôle ouvrira de nouvelles voies sur  le plan 
médical, ce qui augmentera sans aucun doute la fréq uence des 
trajets. Pour nous, vouloir l’autoroute, ce n’est p as vouloir 
rouler plus vite. Mais c’est vouloir que le trajet se fasse 
plus rapidement. Vingt minutes de moins, c’est beau coup. Une 
route qui permet une conduite plus douce, plus sécu risée, 
c’est mieux pour la qualité du transport. Nous avon s pris trop 
de retard et même s’il faut payer, l’autoroute est,  pour de 
multiple raisons, une nécessité. C’est un projet qu i doit 
enfin se concrétiser. Je vous remercie de m’avoir é coutée. 
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Emilien MARTINEZ  : Je m’appelle Emilien Martinez. Je suis de 
la commune du Bout du Pont de l’Arn et je suis auto risé à 
parler au nom… OK… au nom de l’Union Professionnell e 
Artisanale. J’interviendrais sur trois axes essenti ellement et 
très rapidement : l’économique, la sécurité et l’én ergie. Sur 
le plan économique, la comparaison entre l’axe Albi -Toulouse 
irrigué par l’A68 et la Vallée du Thoré et la monta gne de 
Castrais est sans appel. De 2004 à 2008, sur le nom bre 
d’entreprises entre Toulouse et Albi, plus 88 pour Albi, entre 
la Vallée du Thoré et Toulouse ; plus 2 pour la Val lée du 
Thoré et le Castrais. Sur l’évolution de l’emploi, cela varie, 
toujours entre 2004 et 2008, entre Toulouse et Albi , plus 
271 ; entre la Vallée du Thoré et le Castrais et To ulouse, 
moins 393. Sur le plan de la sécurité, il est de no toriété 
publique qu’une autoroute est moins accidentogène q u’une autre 
voie de circulation automobile. Moi-même, artisan, j’ai 
suffisamment souffert des conditions climatiques de  l’hiver 
pour me rendre sur le toulousain où le marché est 
incontournable pour nos entreprises locales. J’ajou te que la 
sécurité et la rapidité pour le développement de la  filière 
bois qui est en train de se mettre en place sont es sentielles. 
Est-il nécessaire d’ajouter qu’un accès sécurisé et  rapide 
plus que jamais est d’actualité pour accéder aux se rvices 
médicaux toulousains reconnus sur le plan européen.  Sur le 
plan énergie, il faut entendre les adversaires à ce  projet 
lorsqu’ils développent leurs arguments sur la pollu tion 
énergétique notamment. Mais, je voudrais qu’on me d émontre 
qu’un quarante tonnes chargé de bois ou d’un autre produit est 
moins polluant et moins consommateur de carburant s ur une 
route dite normale, avec tous ces ronds-points, ces  traversées 
de localité et autres ralentisseurs qu’une autorout e avec une 
vitesse constante. Aujourd’hui, pour se rendre d’Al bi à 
Toulouse, il y a un péage. Pour le secteur des méti ers et de 
l’artisanat face à l’urgence économique sur le bass in Castres-
Mazamet, la Vallée du Thoré, le péage ne doit pas ê tre un 
frein à la réalisation rapide de cette autoroute en tre Castres 
et Toulouse. Nous resterons, cependant, extrêmement  attentifs 
à l’évolution de son montant. On ne peut pas se per mettre le 
luxe d’attendre ce canal d’irrigation trop longtemp s. Il y a 
une urgence économique. Merci de m’avoir écouté. 
 
(applaudissements) 
 
Jean CRESPON : Donc, la dame en blanc qui agite son bras, la 
dame avec la chemise jaune, et le monsieur devant a vec la 
chemise à… le veste à carreau et le pull-over grena t. Alors, 
nous commençons par la dame avec le col roulé jaune . Là ! 
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MAYNARD Béatrice   : Oui, bonsoir tout le monde ! Je suis 
Madame Maynard Béatrice. Je travaille sur le bassin  
Mazamétain. Je suis née à Mazamet, et c’est pour ce la que je 
veux que ce bassin se développe. C’est un peu un ra s-le-bol 
que je voudrais exprimer. Il y a un an, j’ai vraime nt cru que 
cette fameuse autoroute entre Toulouse et Mazamet a llait enfin 
se faire. Et puis, quand j’ai su qu’il fallait repa rtir pour 
un nouveau débat public, j’avoue que j’ai été décou ragée à 
l’idée qu’on recommençait, une fois de plus, à zéro  et qu’on 
allait encore perdre des années. Finalement, je tro uve que ce 
débat public est intéressant, et il a au moins le m érite de 
poser clairement les choses. Si on se décide pour l ’autoroute, 
on peut obtenir le désenclavement de Castres à Maza met en 4 ou 
5 ans. Si on choisit l’aménagement progressif, on y  est encore 
pour 30 ou 40 ans si cela se fait. La question est clairement 
posée et c’est déjà une bonne chose. Ce que je trou ve anormal, 
c’est la volonté de certains de ne pas répondre à l a question 
posée et de détourner le débat. Alors qu’on parle d e 
l’achèvement de la mise à 2x2 voies, certains vienn ent encore 
dire que ce n’est pas nécessaire, que cela ne sert à rien et 
qu’il suffit de mettre un peu de goudron par-ci et un peu de 
gravier par-là. Je pense qu’ils ne sont pas très sé rieux et 
qu’ils ne comprennent pas, ou qu’ils ne veulent pas  
comprendre, que sans un vrai désenclavement, on con damne 
Castres, Mazamet et la Vallée du Thoré et tous les villages 
autour, au chômage et au déclin. Peut-être qu’ils d isent cela 
parce que l’avenir du Sud du Tarn ne les concerne p as. Mais 
quand il y a 150 000 habitants en jeu, il me semble  qu’on 
pourrait au moins être solidaire au niveau Régional . On ne 
pourra pas tous aller sur la Métropole toulousaine.  Ce que je 
trouve le plus important alors que le dossier est c lair et que 
la question posée est claire, c’est qu’il y a encor e des 
bonnes âmes qui viennent de sortir des solutions mi racles de 
leur chapeau. Untel dit : « Au lieu de passer par l a route 
nationale 126, on pourrait passer par Lavaur ». Une telle dit : 
« Il n’y a qu’à faire une grande partie gratuite ju squ’à 
Puylaurens, et après, on verra ». D’autres qui dise nt : 
« Attention ! Cela va trop vite. Mettons-nous autou r d’une 
table, on va discuter en mangeant des petits gâteau x, et puis, 
on fera d’autres propositions, et puis, un autre do ssier, un 
autre débat et on continuera encore ». Maintenant, arrêtons de 
perdre du temps. Pensons à l’avenir du bassin Mazam étain et 
mettons en place l’avenir de nos enfants. Je vous r emercie ! 
 
Jean CRESPON : En second, il y avait la dame. Vous êtes en 
troisième. 
 
Brigitte SARACCO  : Mesdames, messieurs, je suis Brigitte 
Saraco, Maire de Saint-Amans-Valtoret et Présidente  de la 
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Communauté de communes de la Haute Vallée du Thoré.  A ce 
titre, je suis particulièrement soucieuse d’un amén agement du 
territoire cohérent et équilibré et du développemen t 
économique de notre secteur. Je suis pour l’autorou te car nous 
en avons besoin. Nous voulons exister, même si nous  sommes 
oublié sur le périmètre d’étude du document de la D REAL. 
Pourtant, notre vallée fait partie intégrante du ba ssin de vie 
Castres-Mazamet. Nous sommes le passage obligé pour  la liaison 
Castres-Mazamet avec la Méditerranée. Et nos entrep rises sont 
toutes en lien avec Toulouse et l’axe Méditerranée.  
L’autoroute n’est pas un cul-de-sac comme nous l’av ons entendu 
si souvent dire. Non ! Il y a un territoire qui ne demande 
qu’à vivre, garder ces entreprises et en faire veni r d’autres. 
Quand nous aurons obtenu l’autoroute, nous travaill erons à 
faire l’amélioration de la partie tarnaise de l’A61 2 vers 
Béziers, l’Hérault ayant déjà beaucoup investi. Not re vallée 
ne veut pas mourir. L’autoroute est un moyen pour s ortir du 
marasme. Nous voulons l’autoroute et comptons sur s a 
réalisation vite. Je vous remercie de votre attenti on. 
 
Jean CRESPON : Merci madame ! Et donc, monsieur au pull-over… 
 
Jean BERTIN  : Jean Bertin, Président de l’Office des 
transports et des Communications du Midi. Bonsoir !  Jusqu’en 
1990, le bassin de Castres-Mazamet, presque entière ment voué à 
l’industrie, comptait deux succursales de la banque  de France, 
deux chambres de commerce, une base logistique bimo dale de 
conteneurs et deux gares de marchandises. La filièr e des 
lainages, textile et cuir, était le deuxième employ eur 
Régional derrière l’aéronautique. Nous étions le pr emier 
exportateur de Midi-Pyrénées et le premier pour la balance du 
commerce extérieur après Airbus. Puis, en seulement  10 ans, 
tout a été balayé. Pourquoi ? Parce que la Chine s’ est emparée 
du monopole d’achat des matières premières qui fais aient 
tourner nos usines, lesquelles ont dû fermer les un es après 
les autres, entraînant le reste et la quasi-dispari tion du 
service ferroviaire de fret. Pour autant, les entre preneurs 
n’ont jamais baissé les bras. Mais si la reconversi on ne s’est 
pas faite, c’est parce que la solidarité Régionale n’a pas 
joué, et que les investisseurs ont préféré suivre l es 
autoroutes en construction, plutôt que de vagues pr omesses sur 
la fin hypothétique de notre isolement géographique . Et je 
m’exprime maintenant en qualité de témoin et d’acte ur de cette 
période où je présidais la Chambre de Commerce et d ’Industrie 
de Mazamet ainsi que la Chambre Régionale de Commer ce et 
d’Industrie de Midi-Pyrénées. Profitant de ma posit ion duale, 
j’ai fait appel aux grands donneurs d’ordre toulous ains du 
secteur de l’aéronautique en les pressant de déloca liser une 
partie de leur sous-traitance sur Castres-Mazamet e t la vallée 
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du Thoré où l’industrie mécanique offrait de belles  
opportunités. Ils sont venus ? Oui. Ils ont vu ? Ou i. Mais ils 
ne sont jamais revenus. Pourquoi ? Parce qu’ils per daient trop 
de temps sur une route qui datait de Mathusalem, 4 heures 
aller-retour, porte-à-porte, pour 180 à 200 kilomèt res. 
Impensable pour un gros industriel ! Même à l’ère d ’Internet 
en affaires, il faut que les gens puissent se renco ntrer en 
tête-à-tête et d’une façon commode. Désormais, à l’ heure qu’il 
est, nous sommes à la croisée du destin. Ce sera, o u la 
relance économique et sociale, ou bien le naufrage.  Sachez 
qu’ici, on a le goût et la capacité de créer, d’ent reprendre, 
et question commerce international, on peut même do nner des 
leçons, c’est d’ailleurs notre point fort. Mais san s 
autoroute, nos atouts sont condamnés par notre encl avement, et 
les jeunes ne prendront pas la relève de leurs pare nts dans 
ces conditions-là. Evitons ce gâchis humain ! Et c’ est une vue 
de l’esprit de croire que la régénération du rail y  changera 
quelque chose. Parce que les usagers des trains exp ress 
Régionaux ne sont pas les mêmes que ceux de la rout e. Les 
vendeurs, les acheteurs, les techniciens et ingénie urs de nos 
PME, les artisans, les commerçants, les chefs d’ent reprise, 
les professions libérales, les clients étrangers on t besoin de 
la route. La voiture est leur outil de travail ! Il s sont 
pressés et Toulouse est incontournable. Quant aux 
marchandises, exception faite de quelques très rare s convois 
de marbre et de bois, elles sont obligées de passer  sur la 
route pour 3 raisons simples : un, la suppression d es gares de 
fret ; deux, la priorité de circulation aux rames v oyageurs 
sur les rames fret ; trois, la nouvelle donne du tr ansport 
moderne à flux tendu qui exige rapidité, flexibilit é et 
traçabilité des colis. De plus, il n’y a pas sur no tre 
territoire de production de masse mais, au contrair e, un 
trafic disséminé et diffus où le rail n’a plus sa p lace… 
 
Jean CRESPON : Vous devez conclure. Vous devez conclure, je 
suis désolé. 
 
Jean BERTIN  : En conséquence… 
 
Jean CRESPON : Non, non, monsieur, je suis désolé. Quatre 
minutes. 
 
(Applaudissements) 
 
Jean CRESPON : Alors… Je vois un bras avec un papier blanc qui 
se lève. Tout au fond ! On n’a pas encore eu beauco up de gens 
du fond pour le moment. Ensuite, le pull-over mauve … Je viens 
vers vous après. Donc, le pull-over mauve et le mon sieur qui a 
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un papier blanc… Et voilà, vous ! Donc, monsieur, o n va vous 
écouter. 
 
Bernard NAUD  : Bonsoir ! Je suis Bernard Naud, dirigeant d’une 
entreprise de transport les Cars Balent à Castres. L’axe 
routier Castres-Mazamet/Castres-Toulouse est l’un d es 
itinéraires les plus utilisés par nos autocars. D’u ne part, 
pour assurer la liaison routière entre Mazamet, Cas tres et 
Toulouse, que nous exploitons depuis plus de 20 ans , d’autre 
part, pour les nombreux transports occasionnels ver s Toulouse 
ou transitant par Toulouse. Concernant la ligne Maz amet-
Castres-Toulouse, notre rôle est la desserte des vi llages qui 
jalonnent l’axe entre Mazamet, Castres et Toulouse.  Il y a 
15 ans, nous mettions 1 heure 45 pour effectuer le trajet. 
Aujourd’hui, il nous faut 2 heures et demie pour le  même 
parcours parce qu’il y a beaucoup plus de circulati on. 
Conséquence : les risques d’accidents sont beaucoup  plus 
nombreux, nous risquons à tout moment d’être percut é par 
l’arrière ou lorsque nous redémarrons au milieu d’u n flux 
important. Sans parler des piétons qui ne sont pas toujours en 
sécurité lorsqu’ils descendent de nos autocars. Je pense 
notamment aux scolaires qui cheminent le long de la  route ou 
la traversent. La plus grande cause d’accidents gra ves en 
matière de transport scolaire sont des accidents à la montée 
ou à la descente des autocars. L’autoroute permettr a d’avoir 
un temps de trajet acceptable jusqu’à Toulouse car,  
aujourd’hui, le transport est trop lent et un frein  à 
l’utilisation de nos transports en commun. Concerna nt les 
transports occasionnels, nous sommes également conf rontés aux 
problèmes de temps de trajet puisque, depuis de nom breuses 
années, l’itinéraire est inchangé mis à part quelqu es 
déviations. Et nous retrouvons les problèmes de den sité de 
circulation que j’ai déjà évoqués. Autoroute égale plus de 
sécurité, gain de temps et plus de confort pour nos  passagers. 
Côté environnement, rappelons que sur une autoroute  à vitesse 
constante de 100 km/h, nous consommons, en moyenne,  30 % de 
carburant en moins que sur un itinéraire classique,  tel qu’il 
est aujourd’hui. Les accélérations et les freinages  permanents 
sur la RN126, sont des causes de gaspillage que l’o n réglerait 
facilement avec l’autoroute. Enfin, je voudrais raj outer 
qu’objectivement, la RN126 n’est pas faite pour les  transports 
de longue distance, que ce soit bus ou camion. Il n e s’agit 
pas d’une autoroute adaptée dans sa configuration a ctuelle. Il 
faut lui rendre sa vocation de desserte locale et c réer une 
infrastructure qui rapproche Castres de Toulouse av ec tous les 
gages de sécurité liés à l’autoroute. Je vous remer cie. 
 
(Applaudissements) 
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Jean CRESPON : La dame avec le pull-over mauve. 
 
Isabelle CALAS  : Bonsoir, messieurs, dames ! Je suis Isabelle 
Calas, adjointe au maire de la commune du Bout du P ont de 
L’Arn, une commune qui compte autant d’habitants qu e 
d’emplois. Mais c’est au titre de maman de trois je unes 
enfants que je veux parler ce soir. Allons sur un t errain qui 
nous rassemble tous, l’avenir de nos enfants. Le dé bat est 
ainsi posé, qu’il met sur la balance deux échéances  : 2015 
pour une autoroute et 2025 pour une 2x2 voies. Or, il est un 
fait incontestable : afin d’éviter le déclin économ ique, de 
nouvelles entreprises doivent s’implanter chez nous , et elles 
ne le feront pas dans une ville mal desservie. A ce t instant, 
je les trouve bien courageux, ceux qui balaient ce point 
essentiel à coup d’arguments, tout aussi vrais les uns que les 
autres, certes, mais hors sujet. Mais ont-ils le mê me courage 
lorsqu’il s’agit de dire à leurs enfants : « Si tu réussis tes 
études ou ta formation professionnelle, tu auras un  métier qui 
te fera vivre ; mais ton emploi, tu iras le cherche r ailleurs, 
tout comme moi, il y a 20 ans » ? Aurez-vous le cou rage de 
répondre à l’adulte qu’il sera devenu, et qui viend ra vous 
rendre visite à Mazamet une fois par an pour les fê tes : 
« Désolé mon enfant, je défendais des causes philos ophiques et 
j’avais oublié que le passeport de toute vie heureu se était un 
emploi » ? Qui dit déclin économique d’un territoir e dit 
déclin démographique, vieillissement de la populati on, besoin 
accru en structures sociales et médicales, à mettre  en 
parallèle avec l’amenuisement des moyens financiers  pour y 
remédier. C’est aussi des besoins accrus en structu res de 
l’enfance dans les grandes villes en raison de l’él oignement, 
parfois, des grands-parents, tantes ou proches pare nts. Et 
c’est surtout une perte de transmission des valeurs  pour 
l’éducation civique, environnementale, par les aîné s. Je pense 
aussi à l’isolement des personnes âgées dans les gr andes 
villes. Tout cela parce que la population en âge de  travailler 
doit migrer, tels les dinosaures qui, déjà, se dépl açaient 
constamment vers des terres plus nourricières. Cess ons donc de 
nous comporter en survivants égoïstes du déclin du Mazamétain. 
Nous savons tous que nous faisons partie des chance ux qui ont 
pu rester ou revenir ici pour fonder une famille, a pprécier et 
transmettre la qualité de vie que le Mazamétain nou s offre. 
Pensons à nos amis ou parents qui sont partis aille urs, 
quittant le cocon douillet pour affronter les diffi cultés de 
métropoles florissantes. Ne laissons pas partir not re plus 
grande richesse : les enfants qui auront entre 18 e t 25 ans en 
2015. En 2025, il sera trop tard. Ils se seront ins tallés 
ailleurs, dans la galère le plus souvent, car trop mal armés 
après leur enfance plutôt paisible. Refusons de ne pas être 
aux côtés de nos enfants pour les aider à affronter  le monde 



 

Mazamet, le 2 décembre 2009  Page 26 sur 55  

dans leur jeune vie d’adulte, et refusons de ne pas  voir 
grandir nos petits-enfants pour leur apporter les v aleurs que 
notre terre nous a transmise. Faisons-leur ensuite confiance 
pour défendre les valeurs environnementales, l’amén agement du 
territoire, le développement durable, mais encore f aut-il 
qu’ils soient encore ici pour le faire. A chaque mi nute que 
nous perdons à détourner le débat, c’est un jeune q ui part, un 
jeune talent qui nous échappe, un jeune qui aime sa  Région, sa 
ville ou son village et qui aurait mis le cœur à fa ire avancer 
notre bassin Mazamétain. 
 
(Applaudissements) 
 
Jean CRESPON : Merci beaucoup madame ! Merci beaucoup ! Alors, 
là-bas. Je crois qu’il y avait des gens qui avaient  levé la 
main là-bas. Oui, monsieur. Alors, attendez ! Monsi eur, la 
dame du fond et le monsieur au pull-over orange. On  reviendra… 
Ecoutez ! Je ne sais pas si vous l’avez remarqué, m ais je 
passe d’un… Ah, excusez-moi ! Il y a un dernier mon sieur. Oui, 
pardon ! Non, non. Si cela ne vous ennuie pas, je p asse d’un 
côté et puis de l’autre. Actuellement, ce côté a la  parole, et 
ensuite on passera ici. Et ensuite, on viendra vers  vous 
madame. Ne vous inquiétez pas ! A vous, Monsieur ! 
 
Jean-Michel ARJONA  : Merci Monsieur ! Jean-Michel Arjona, 
Maire de Caucalières, Vice-président de la Communau té 
d’agglomération de Castres-Mazamet. Madame la Prési dente, 
mesdames et messieurs, bonsoir ! Je souhaite m’adre sser à la 
Commission particulière du débat public, bien sûr, en tant que 
Maire et Vice-président, mais surtout au nom d’une commune non 
urbaine de l’agglomération. Nous avons besoin d’un accès 
rapide et sûr pour nous rendre à Toulouse. Pourquoi  ? Sur le 
plan économique, le territoire de Castres-Mazamet e st le 
deuxième bassin d’emploi de Midi-Pyrénées. Il est l e seul à ne 
pas être relié par une autoroute à la métropole Rég ionale. De 
nombreuses entreprises, transport, agroalimentaire,  industrie, 
ont besoin de cet équipement pour s’implanter, se d évelopper, 
mais aussi, dans de nombreux cas, rester sur notre territoire. 
Une partie du développement économique et de la cro issance 
démographique des villes comme Albi, Montauban, Pam iers est 
imputable à leur infrastructure et à leur axe autor outier. 
Sept mille emplois créés sur Albi de 93 à 2007, et 12 000 à 
Montauban sur la même période. Les personnes en dif ficulté au 
niveau du travail, chômeurs, rmistes ont besoin que  des 
entreprises viennent à eux. L’autoroute permettra c ela. Les 
acteurs économiques et les élus de toutes tendances  politiques 
sud-tarnais réclament raisonnablement, mais fermeme nt cet axe 
structurant l’aménagement du territoire. Nous en av ons besoin, 
et nous voulons que cela se fasse rapidement, on a trop 
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attendu. Au niveau de l’enseignement supérieur, mal gré la 
présence des classes de BTS et de nombreux départem ents 
universitaires, une grande partie de nos jeunes doi vent se 
rendre à Toulouse pour y continuer leurs études. Eu x aussi ont 
besoin d’avoir un axe routier sûr pour se rendre su r leurs 
campus universitaires. En termes de sécurité, nous savons 
toutes et tous qu’il y a cinq fois moins d’accident s sur les 
autoroutes que sur les routes nationales. Ce sont d es chiffres 
de la sécurité routière. Nous avons besoin d’un axe  sûr vers 
Toulouse pour continuer à sauver des vies. Sur le p lan 
financier, nous connaissons toutes et tous l’état d es finances 
nationales, c’est pour cela que l’autoroute avec la  mise en 
concession est la seule solution réalisable. On ne peut se 
permettre d’attendre des crédits de l’Etat pour 202 5 avec 
seulement l’axe Castres-Puylaurens en 2x2 voies. On  nous avait 
dit cela pour 2008, on voit le résultat actuel. Au niveau du 
péage, nous savons que l’estimation de la DREAL, av ec un coût 
de 9 centimes d’euros au kilomètre, est une moyenne  nationale. 
D’ailleurs, le coût est similaire avec l’axe Toulou se-
Carcassonne ouest, à quelques kilomètres près. Je v oudrais 
rajouter, pour les détracteurs du péage, que la Rou te 
nationale 126 perturbera… perdurera, pardon, puisqu e le tracé 
autoroutier est différent de cette route nationale.  Ceux qui 
ne voudront pas payer auront encore la possibilité de se 
rendre à Toulouse en empruntant la RN126. Pour conc lure, je 
voudrais ajouter que ce ne sont pas simplement les centres 
urbains de Castres et de Mazamet qui sont handicapé s, mais 
aussi les petites communes comme Caucalières, qui o nt besoin 
du désenclavement pour maintenir leur population et  leurs 
services. Attendre 2025 est inenvisageable avec, en  plus, 
seulement Castres-Puylaurens de réalisé. C’est pour  cela que 
je suis pour l’autoroute avec concession. Mon Conse il 
municipal s’est toujours exprimé favorablement, et cela de 
façon unanime sur ce projet autoroutier. Je vous re mercie. 
 
(Applaudissements) 
 
Jean CRESPON : Alors, nous allons aller sur l’autre côté. Donc 
il y a le monsieur avec une barbe, il y a le monsie ur au pull-
over orange et il y avait… j’avais désigné une autr e personne… 
tout à fait à droite… Ah oui, oui ! Pardon ! La dam e du fond. 
Voilà ! Donc le monsieur barbu, la dame du fond et on 
terminera par vous, Monsieur. D’accord ? 
 
Jean-Jacques FERRAND  : Oui. Jean-Jacques Ferrand. Je voudrais 
apporter un témoignage. Je dirige sur Saint-Amans u ne 
entreprise de fabrication mécanique qui représente une 
quarantaine d’emplois. Je précise que Saint-Amans s e trouve au 
fond du Tarn, 10 kilomètres après Mazamet, directio n Béziers. 
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Je précise aussi que cette entreprise date du début  du siècle 
dernier, et qu’elle a donc été étroitement liée à l ’industrie 
locale Mazamétaine, le délainage et le cuir. Fin de s 
années 70, lors du déclin de ces secteurs, nous nou s sommes 
donc orientés vers de nouvelles activités : l’aéron autique, 
l’automobile, l’alimentaire et la construction. Tou louse est 
donc devenue, pour nous, une place forte, incontour nable où 
nous nous rendons tous les jours. Oui, tous les jou rs nous 
prenons cette route, cette route du bout du monde, inadaptée 
et dangereuse, où il y a bien quelques années, dans  un 
accident de la route, nous avons perdu un collabora teur. Tous 
les jours, nous avons la preuve que le désenclaveme nt de notre 
vallée et l’avenir de Castres-Mazamet passent par u ne 
structure autoroutière sécurisée, réalisée rapideme nt avec des 
moyens d’envergure. Donnons à nos jeunes les routes  qu’ils 
méritent ! Bien sûr, nous voulons une logique d’uti lisateur-
payeur. Nous sommes convaincus que l’autoroute tien t la route. 
Merci de votre attention. 
 
(Applaudissements) 
 
Eliane Gaudin  : Bonsoir. Madame la Présidente, bonsoir à tous. 
Eliane Gaudin, j’habite la ville de Castres, je sui s salariée 
du secteur associatif. Avant de poser les trois que stions qui 
m’intéressent ce soir, je voudrais partager avec vo us une 
expérience personnelle. J’ai vécu et travaillé en R oumanie, 
dans une ville qui présente des caractéristiques co mmunes avec 
la ville de Mazamet. L’industrie du cuir y était ma joritaire 
jusque dans les années 90. Face à la concurrence ch inoise, les 
usines ont fermé, les bâtiments ont été rachetés, e t au pied 
des Carpates sont venus s’installer Dim, Moulinex, Etam, 
Salomon et Ferrari, dans une Région où sur les rout es 
nationales, les charrettes des paysans côtoient les  autres 
véhicules. La première autoroute se trouve en Hongr ie, à plus 
de 700 kilomètres. J’ai bien entendu les interventi ons 
précédentes des industriels de la Région. J’ai auss i entendu 
que ces mêmes personnes étaient opposées, il y a un e 
quarantaine d’années, à ce même projet. Une infrast ructure, à 
elle seule, peut-elle sauver un bassin d’emploi ? E t peut-elle 
le sauver quel qu’en soit le prix ? Car le coût fin ancier 
était si exorbitant, et il me peine d’imaginer que nos impôts 
servent peut-être déjà à financer un projet qui ne verra 
jamais le jour. C’est pourquoi ma première question  s’adresse 
au Maître  d’ouvrage. Votre étude a un coût financier, je 
souhaiterais savoir quel en est son montant, et qui  en 
supporte la charge ? Ma seconde question s’adresse à Madame la 
Présidente. Le débat que vous présidez a également un coût 
financier, je souhaiterais savoir quel en est le mo ntant, et 
qui en supporte la charge ? Ma troisième question s ’adresse au 
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président de la Communauté d’agglomération Castres- Mazamet, au 
Maire de Castres. Depuis plusieurs mois, nous recev ons 
régulièrement des courriers dans nos boîtes aux let tres, 
prônant le oui à l’autoroute. Le logo qui le matéri alise se 
trouve dans toute correspondance municipale. Les bu s de la 
ville sont la vitrine du débat public, la foire de Castres a 
accueilli un stand défendant le projet autoroutier.  Je 
souhaite savoir quel budget consacre la Communauté 
d’agglomération et la ville de Castres à ce que vou s appelez 
communément de l’information, et que je qualifierai s 
volontiers de propagande. 
 
Jean CRESPON: S’il vous plaît… S’il vous plaît ! Merci Madame. 
On va… Si vous voulez, on va attendre la question d u monsieur 
en orange. Et puis ensuite, si vous voulez bien, je  vais vous 
passer la parole. Pour la partie route, Danielle… O ù est-ce 
qu’elle est Danielle ? Tu pourras donner un petit m ot sur le 
coût du débat. Et puis, pour Castres, nous noterons  la 
question. Donc, monsieur ? 
 
Nicole JONCRET  : Je m’appelle… 
 
Jean CRESPON : Pardon, madame ! Pardon. Je suis absolument 
désolé, mais j’ai les projecteurs dans la figure, e t je ne 
vous ai pas très bien vu. 
 
Nicole JONCRET  : Je m’appelle Nicole Joncret. Depuis le début, 
il y a un argument qu’utilisent régulièrement les d éfenseurs 
de l’autoroute, c’est le désenclavement de Castres- Mazamet. On 
dit aussi le désenclavement du Sud du Tarn. Alors, parlons de 
désenclavement. 
 
Jean CRESPON : C’est qui cette dame ? Elle a changé de nom ? 
 
Nicole JONCRET  : J’habite Mazamet. Par désenclavement, il 
faut… 
 
Jean CRESPON : Attendez ! Madame, excusez-moi. Il y a des 
personnes qui disent que vous avez déjà parlé. 
 
Nicole JONCRET  : Ah, non ! Je n’ai jamais parlé, je n’ai 
jamais été à aucun débat. Je m’excuse. 
 
Jean CRESPON : Bon ! Donc, continuez. 
 
Nicole JONCRET  : Depuis le début, il y a un argument 
qu’utilisent régulièrement les défenseurs de l’auto route, 
c’est le désenclavement de Castres-Mazamet. On dit aussi le 
désenclavement du Sud du Tarn. Alors, parlons de 
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désenclavement. Par désenclavement, il faut entendr e 
l’insertion de Castres-Mazamet dans le maillage des  grandes 
liaisons nationales et internationales. Ce qui conc erne donc 
la route, le rail et l’air. Pour ce qui concerne le s routes, 
on cite l’exemple des villes moyennes autour de Tou louse, qui 
ont toutes leur autoroute ou voie rapide. Et on dit  : « Seul 
Castres-Mazamet n’a pas son autoroute ». Là, une pr emière 
remarque s’impose. Toutes les villes moyennes en qu estion, 
toutes sans exception, sont sur un axe au moins nat ional, si 
ce n’est pas international. Mais même avec la réali sation de 
l’autoroute envisagée, ce ne sera pas le cas de Cas tres-
Mazamet. La deuxième remarque, c’est qu’une autorou te est une 
simple accélération des tendances de fond de l’évol ution d’un 
territoire. Il est simple de prendre l’exemple de T oulouse qui 
n’a pas d’autoroute directe pour Paris, qui n’a pas  de TGV 
direct pour Paris, et pourtant, qui connaît, depuis  20 ans, un 
formidable essor. (chahut) 
 
Jean CRESPON : S’il vous plaît, s’il vous plaît ! Laissez… 
 
Nicole JONCRET  : Que même les schémas directeur d’aménagement 
n’arrivent pas à contrôler. Alors, si l’autoroute C astres-
Mazamet-Verfeil voyait le jour, ce serait probablem ent encore 
au bénéfice de Toulouse, qui continuerait à créer d es 
entreprises et des emplois, et à reléguer encore pl us loin les 
habitants de ceux qui y travaillent. La troisième r emarque, 
c’est que, toujours dans la bouche des défenseurs d e 
l’autoroute, il semble que le besoin soit surtout d e faire 
circuler des voitures particulières, collaborateurs  ou clients 
de laboratoires pharmaceutiques… (chahut) 
 
Danielle BARRES  : S’il vous plaît ! S’il vous plaît, vous 
laissez terminer la personne qui parle. Si, vous al lez la 
laisser terminer ! Si, Monsieur Maurel, vous allez la laisser 
terminer ! 
 
Nicole JONCRET  : Non ! Ce qu’il y a, vous comprenez, c’est que 
les pro-autoroutes, quand vous parlez, il n’y a pas  trop de 
contestations, mais dès qu’on n’est pas d’accord av ec vous, il 
y a des huées. Et cela, je trouve cela inimaginable  ! 
 
Danielle BARRES  : S’il vous plaît madame, vous poursuivez. 
 
Nicole JONCRET  : Bien sûr. Je vous remercie Madame. 
Enseignants des universités, ambulances, chercheurs  en 
neurologie, touristes, auxquels l’autoroute ferait gagner 
15 minutes. Ce n’est pas du tout négligeable, mais on ne peut 
plus parler de désenclavement. Car tout s’arrête à Toulouse. 
Et l’autoroute apportera, certes, du confort à ses usagers, 
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mais pas de retombées économiques nouvelles. Alors,  on doit se 
poser quelques questions de plus. Est-ce que par Ca stres-
Mazamet… 
 
Jean CRESPON : Vous avez 15 secondes. 15 secondes, madame. 
15 secondes, vous avez été interrompue, je vous don ne 
15 secondes. 
 
Nicole JONCRET  : Est-ce que Verfeil est la seule solution pour 
rejoindre Paris ? Eh bien, non ! Non seulement l’it inéraire 
Verfeil ne fait qu’arriver à la rocade de Toulouse,  et il y 
aurait un autre exemple qui serait bien plus judici eux, c’est 
de passer par Lavaur Saint-Sulpice… 
 
Jean CRESPON : Merci, madame. Merci beaucoup. 
 
Danielle BARRES  : Mesdames et messieurs, jusqu’à présent tout 
s’est bien passé. Mais si vous continuez comme cela , on va 
arrêter purement et simplement la réunion. Je souha ite que 
toutes les personnes à qui nous donnons la parole p uissent 
s’exprimer. Si vous avez envie de manifester votre approbation 
ou votre désaccord, vous pouvez le faire quand elle s auront 
terminé… mais pas pendant qu’elles parlent. Je vous  en 
remercie par avance. Et j’aimerais bien aussi que q uand des 
personnes posent des questions, même si elles ne pl aisent pas 
à une partie de la salle, vous laissiez les personn es poser 
leurs questions, parce que ce sont des questions au xquelles 
nous allons également répondre. Merci ! Je souhaite rais 
vraiment que Mazamet ne soit pas la seule ville où ce débat se 
passe mal. Merci beaucoup. 
 
(Applaudissements) 
 
Jean CRESPON : Bon ! Alors, si vous le voulez bien, il y a la 
dame qui… Oui, justement, la dame du fond a posé un e question, 
donc, sur le problème de financement. 
 
Philippe GRAMMONT  : Alors, sur la question des coûts, si vous 
voulez, le principe dans le… Madame Barrès pourra c ompléter, 
le principe même du débat public, c’est que c’est l e Maître 
d’ouvrage qui supporte les coûts du débat public. D onc, dans 
ce cadre-là, effectivement, on supporte les coûts à  la fois, 
bien sûr, des études, c’est parfaitement légitime, des études 
qui sont réalisées pour permettre de constituer le dossier de 
débat, qui sont mises en ligne. Vous avez vu donc, il y a un 
certain d’études qui ont été réalisées de façon spé cifique 
pour ce débat, d’autres qui étaient déjà réalisées et qui ont 
été complétées, qui ont été actualisées, puisqu’on avait sur 
certains aspects des actualisations à réaliser. Don c, 
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l’ensemble de ces coûts, effectivement… le coût des  études 
donc est supporté par le Maître d’ouvrage, mais éga lement le 
coût de l’organisation du débat public, puisque c’e st la Loi 
qui donne ce cadre-là, en fait, le coût de l’organi sation du 
débat, donc le coût de la reprographie des document s que vous 
avez pu trouver à l’entrée de la salle, le coût de réservation 
des salles, etc. L’ensemble de l’organisation, je d irais, est 
pris en charge par le Maître  d’ouvrage. Alors, en termes de 
coût, sans vous donner peut-être des éléments extrê mement 
précis aujourd’hui, je vais vous donner, si vous vo ulez bien, 
un ordre de grandeur, et puis on pourra toujours co mpléter et 
affiner. Je dirais que le coût de revient final d’u n débat 
comme celui-ci, pour nous, va être de l’ordre de 1, 5 millions 
d’euros, avec de l’ordre de 800 000 euros… 700 000 euros pour 
la partie… 7 à 800 000 euros pour la partie étude, si vous 
voulez, en tant que tel, sachant qu’il y avait des études qui 
avaient déjà été réalisées, et donc que je ne peux pas évaluer 
là comme ça, tout de suite, dans ce chiffrage. Je d irais que 
ces éléments-là, c’est l’ensemble des éléments, les  études, 
l’organisation du débat qui permettent aussi, au bo ut du 
compte, pour le Maître  d’ouvrage, de recevoir l’écho de ce qui 
se dit de la part du public, et puis d’apporter les  
améliorations nécessaires au projet, bien sûr, dans  le temps. 
Et au Ministre ensuite, au Maître d’ouvrage, de pre ndre la 
décision qu’il aura à prendre à l’issue du débat pu blic, 
hein ! 
 
Danielle BARRES  : Oui. D’une part, les coûts complets, comme 
vient de les indiquer Philippe Grammont, seront ind iqués bien 
entendu dans le compte-rendu de notre débat, d’une part. 
D’autre part, il faut rajouter à ces coûts-là, les coûts… nos 
coûts, si je puis dire, les coûts de la Commission 
particulière du débat public, qui sont, eux, assumé s par la 
Commission Nationale du Débat Public qui nous rembo urse nos 
frais de voyage, qui nous rembourse nos repas sur l e tarif de 
la fonction publique, c’est-à-dire 15 euros le repa s, 
15,25 euros, excusez-moi, cela a augmenté depuis la  dernière 
fois que j’ai parlé de cela, qui nous rembourse éga lement nos 
nuits d’hôtel, toujours au tarif fonction publique,  c’est-à-
dire 60 euros la nuit, et petit déjeuner compris. V oilà. Nous 
avons en plus une indemnité qui est à l’heure passé e en 
réunion, et qui est plafonnée. Alors, j’avoue ne pl us avoir 
totalement les chiffres précis en tête. Je crois qu e c’est 
6 000 euros pour les membres d’une commission, hors  taxes, et 
diminué d’un quart pour les membres de la fonction publique, 
c’est-à-dire pour Jean-Yves, par exemple. C’est un peu plus 
pour les présidents de CPDP, c’est de l’ordre, me s emble-t-il, 
de 8 000 euros, mais comme je fais également partie  de la 
fonction publique, c’est un quart de moins. Voilà. Vous savez 
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tout, et nous n’avons ces maximums que si nous fais ons un 
maximum d’heures en réunion publique ou en réunion,  etc., mais 
je peux, si cela vous intéresse… on peut noter ces prix 
précisément et au centime près sur le site Internet , en 
réponse à une question par exemple. Excusez-moi de ne pas 
avoir le chiffre précis, mais c’est l’ordre de gran deur. 
Merci ! 
 
(Applaudissements) 
 
Jean CRESPON : Bien ! Alors, nous allons reprendre le débat de 
ce côté-là de la salle. Donc, monsieur avec le pull -over, et 
la dame qui lève le bras depuis un certain temps… A h, vous 
indiquiez le monsieur. Ah, d’accord ! OK ! Donc alo rs, le 
monsieur indiqué, monsieur… où est-ce qu’il est pas sé mon 
interlocuteur-là ? C’est lui ! Et puis, j’ai demand é une 
troisième personne, une troisième personne, dernièr e, au fond, 
de ce côté-là. Il n’y a pas d’intervention de côté- là ? 
Attendez ! Il y a quelqu’un qui lève la main tout à  fait au 
fond. Je me trompe ? Alors, il n’y a pas de main le vée au 
fond. Très bien ! Alors, on va prendre le monsieur qui est là 
avec son classeur. D’accord ? Donc un, deux, trois.  
 
Didier HOULES  : Madame la Présidente, mesdames, messieurs, 
bonsoir ! Je m’appelle Didier Houlès, je suis Maire  
d’Aussillon et vice-Président du Conseil général. C ’est en 
tant que tel que j’exprime ce soir la position de l a majorité 
du Conseil général, sachant que le maire que je sui s n’est pas 
schizophrène, et qu’il n’est pas loin de penser la même chose 
que le Conseil général. Depuis le début des années 90, à 
travers l’exercice de ses politiques, le Conseil gé néral a 
toujours défendu le projet de désenclavement du bas sin 
Castres-Mazamet. Il y a même investi pas mal d’arge nt pour 
commencer à préfigurer une 2x2 voies. Il a égalemen t soutenu 
le développement de l’activité économique sur l’ens emble du 
bassin d’emploi. Aujourd’hui, il y a urgence ! Il s ’agit de 
finaliser le plus rapidement possible une liaison p erformante 
vers Toulouse, et ce dans un cadre respectueux à la  fois de 
l’environnement et de la vie de nos concitoyens. Le  
département du Tarn est donc favorable à une liaiso n 
structurante qui assure le désenclavement rapide du  bassin de 
vie Castres-Mazamet. La position départementale se fonde 
exclusivement sur la volonté d’un aménagement équil ibré et 
équitable de son territoire. Il s’agit en effet de permettre 
au bassin de vie de Castres-Mazamet, ainsi qu’à tou t l’espace 
de montagne qui lui est associé, de bénéficier au p lus vite de 
cette liaison. Si la mise en concession est le moye n d’y 
parvenir, alors nous ne pouvons que soutenir ce pro jet. En 
réalité, nous prenons également acte aujourd’hui d’ une 
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situation héritée d’une part de la non-réalisation du contrat 
de plan 2000-2006, et d’autre part, de l’arrêt par l’Etat de 
la poursuite des travaux dans le dernier programme de 
développement et de modernisation d’itinéraire. C’e st un 
retard considérable que nous ne pouvons que regrett er 
aujourd’hui. Cette liaison est de première importan ce pour le 
développement de Castres-Mazamet, en effet ce terri toire 
Castro-mazamétain est aujourd’hui en équilibre frag ile ; la 
mutation de ses industries a entraîné la perte de p lus de 
6 000 emplois industriels depuis 93, son taux de ch ômage reste 
élevé. Pour autant de nombreux atouts existent dans  les 
partenariats engagés avec des pôles de compétitivit é, par le 
renforcement de l’enseignement supérieur, ainsi que  par la 
réalisation d’un réseau numérique, les cadencements  
ferroviaires, la liaison rapide avec Paris et Lyon à partir de 
l’aéroport Castres-Mazamet. Nous avons en effet éga lement 
constaté que sur de nombreux territoires, au plan n ational, 
mais surtout sur le territoire tarnais, l’axe A68, entre 
Toulouse et Albi, nous permet de dire qu’une liaiso n routière 
permet un développement rapide et pérenne dans de n ombreux 
domaines : installation d’activités qui ont besoin d’être 
directement connectées aux grands flux nationaux et  européens, 
maintien et arrivée des nouvelles populations, avec  leurs 
conséquences dans le domaine de l’habitat et du mai ntien de 
l’économie des services à la personne, et attractiv ité 
nouvelle dans le domaine du tourisme. Le départemen t est pour 
l’aménagement durable de son territoire département al. Il 
convient de considérer donc l’empreinte écologique de cet 
équipement dans le cadre d’une approche globale de 
l’aménagement du territoire, et d’éviter ainsi de l ongs et 
coûteux transferts domicile-travail sur l’aire toul ousaine, et 
de maintenir également des infrastructures et des é quipements 
de service déjà existants qui profitent non seuleme nt aux 
Castro-Mazamétains, mais aussi à l’ensemble de la p opulation 
du secteur. Le département est également pour un fi nancement 
de l’ouvrage supportable par les ménages tarnais… j e ne 
m’étendrai pas parce que le temps passe… il souhait e que 
soient pris en compte les secteurs déjà effectués, et souhaite 
également que soit pris en compte dans le péage le montant de 
la quote-part publique qui devra être apportée. Et enfin, pour 
terminer… 
 
Jean CRESPON : Vous devez conclure, monsieur. 
 
Didier HOULES  : Oui, excusez-moi ! La mise en œuvre… 
 
Jean CRESPON : Merci beaucoup ! 
 
Didier HOULES  : … de cette 2x2 voies devra s’accompagner… 
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Jean CRESPON : Merci beaucoup ! 
 
(Applaudissements) 
 
Jean CRESPON : Donc, le monsieur à l’écharpe mauve. 
 
Azzedine BERKOUK  : Bonsoir ! Azzedine Berkouk, chef 
d’entreprise à Mazamet. Bonsoir à tous, et merci de  me donner 
ce soir la possibilité de m’exprimer sur un projet qui me 
tient à cœur, et qui me paraît essentiel pour notre  cité, à la 
fois pour nous désenclaver et reconquérir notre sta tut 
d’entrepreneurs qui a décliné doucement depuis plus  de 30 ans 
déjà. Ce qui correspond exactement à la période où je me suis 
installé en tant que jeune agent économique entrepr enant. Avec 
le temps, j’ai appris à comprendre comment fonction nait notre 
tissu industriel et financier à Castres et Mazamet.  J’ai 
constaté que nos aînés n’avaient pas réussi à obten ir le 
désenclavement de notre territoire, pourtant si néc essaire. 
Les crises successives et la concurrence mondiale o nt mis 
notre Région dans l’état où elle se trouve actuelle ment, alors 
que celle-ci, dans les années 50, était à son firma ment 
industriel et financier. Pendant ce temps, la petit e ville de 
Région, Toulouse, qui a su s’adapter aux nouvelles économies, 
basées sur la technologie aéronautique et spatiale,  a pris son 
essor et son dynamisme. Celui-ci n’a cessé de s’acc élérer 
depuis maintenant 20 ans. Aujourd’hui, elle est dev enue une 
métropole incontournable dans le Sud de l’Europe, d ans le 
triangle Barcelone-Bordeaux-Montpellier. Sa force c entrifuge 
ne doit cependant pas dépouiller les graines de nos  futurs 
entrepreneurs. Mon fils a créé une entreprise et af in de 
bénéficier des moyens de communication performants,  a décidé 
d’installer son siège social à Toulouse. Cela aurai t pu être 
évité si notre tissu routier était au même niveau q ue les 
villes qui bordent Toulouse. L’autoroute payante, u n peu, 
beaucoup, les réticents ne doivent jamais oublier q u’ils ont 
souvent pris naturellement l’autoroute pour rentrer , pour se 
rendre sur le lieu de vacances, où rejoindre leur f amille, et 
cela en toute quiétude. L’autoroute représente l’ir rigation, 
comme un fleuve qui apporte la richesse, mais en au cun cas, 
destruction et nuisance pour notre paysage. D’aille urs, 
l’évolution des véhicules de demain pour notre soif  d’écologie 
sera hybride électrique, en grande partie à très fa ible 
consommation de carburant, et leurs émissions de CO 2 sont 
réduites à leur plus simple expression. Doit-on se rappeler de 
notre enseignement dans les livres d’Histoire et de  
Géographie, que les villes se sont toujours d’abord  créées le 
long des fleuves, ce qui leur a permis de développe r leurs 
échanges et grâce à leur prospérité, ils ont entrep ris la 
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construction des routes, des chemins de fer, des au toroutes et 
des aéroports. Notre Région est riche par un passé 
d’aventuriers. Entreprenants, ils n’ont jamais hési té à 
traverser les océans pour enrichir cette Région. S’ ils 
pouvaient être des nôtres aujourd’hui, ils n’hésite raient pas 
une seconde à adhérer à ce projet. D’ailleurs, leur  ADN est 
toujours présent. Ces graines d’entrepreneurs, qui sont en 
gestation, n’ont qu’à être arrosées, et elles renaî tront pour 
reconquérir le terrain perdu. Notre Région a beauco up perdu en 
emplois et en attractivité, ne laissons pas passer cette fois-
ci la possibilité d’un avenir prospère pour nos enf ants, car 
demain, nous risquons d’être les oubliés de la dyna mique 
réservée à une partie de la Région Midi-Pyrénées. E n aucun 
cas, je ne me démobiliserai pour ce projet qui doit  être 
réalisé. Alors, osons porter ce projet qui sera not re fierté 
pour les générations futures, et l’autoroute foncti onne dans 
les deux sens. A nous de montrer et d’éclairer nos atouts, nos 
forces et nos dynamismes, afin d’attirer une nouvel le 
population en quête d’un art de vivre, elle s’insta llera 
volontiers et prendra part au rayonnement et à la p rospérité 
de nos cités. 
 
(Applaudissements) 
 
Jean CRESPON : Monsieur, vous avez la parole. 
 
Michel PRADEL  : Oui, Michel Pradel. Cela marche, oui. Michel 
Pradel, de la société Stella. Je voudrais apporter le 
témoignage d’une PME locale. Inscrite dans le Mazam étain 
depuis 90 ans, voici une activité traditionnelle da ns la 
filière bois, deuxième transformation. Il s’agit de  produire 
des meubles pour collectivités et des agencements d e magasin. 
Après des périodes fastes, d’autres moins, deux dép ôts de 
bilan, notre société, créée en 96, reprend le flamb eau et fait 
le pari de maintenir une unité de fabrication local ement, dans 
un domaine pourtant déjà largement délocalisé et qu i l’est 
encore plus aujourd’hui. Pour répondre à cet object if, nous 
avons de plus en plus besoin de liaison routière, r apide et 
sûre, pour approvisionner, fabriquer, livrer, insta ller, 
maintenir. Nous utilisons des matières premières 
prioritairement Régionales, mais aussi provenant de  toute 
l’Europe pour des besoins spécifiques, comme des ar ticles de 
quincaillerie venant d’Allemagne, des vernis d’Ital ie, etc. Et 
même deux semis de panneaux très spéciaux, venant d e Russie, 
pour répondre aux spécifications de l’architecte qu i a dessiné 
des mobiliers d’une résidence universitaire, aujour d’hui en 
cours de production dans notre usine. En termes de 
fabrication, nous fabriquons à l’aide de machines-o utils, 
principalement italiennes, allemandes et espagnoles . Il 
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convient donc de les installer, mais surtout de les  maintenir 
en bon état de marche. Mais les réseaux de technici ens 
d’après-vente des constructeurs ne passent pas volo ntiers, ni 
très naturellement, par le Mazamétain. Il faut ensu ite livrer. 
Nous livrons nos productions dans toute la France, à raison de 
plus de 50 % au Nord de la Loire, et nous les insta llons. Il 
faut donc organiser la logistique de distribution 
d’équipements volumineux et délicats à transporter,  dépêcher 
sur place des équipes pour installer les prototypes , puis les 
équipements définitifs, et mener d’éventuelles acti ons 
d’après-vente. Cela devrait passer. Pour une autre partie de 
notre chiffre d’affaires, nous expédions tous les j ours, par 
messagerie, des meubles en kit pour les centres de 
documentation scolaires ou universitaires. Je crois  qu’il y a 
des enseignants dans la salle. Enfin, une dernière partie de 
notre activité nous amène à livrer des agencements de magasins 
dans toute la France, mais aussi au Benelux, dans l es ex-pays 
d’Europe de l’Est : Géorgie, Roumanie, Bulgarie, da ns les pays 
du Golfe : Bahreïn, Abu Dhabi, Dubaï, et cela ce n’ est pas 
très facile. Ainsi, il y a 15 jours, les deux chauf feurs 
roumains du transporteur italien, affrétés par notr e client 
pour enlever les équipements destinés à la Géorgie,  ont 
vraiment peiné pour trouver Mazamet. Puis, en repar tant vers 
un confrère briviste compléter leur chargement, ave c leur 
maxi-camion remorque de 120 m 3, ils ont décidé, pour aller plus 
vite, et malgré nos conseils de passer par Castres,  Lautrec, 
Graulhet, Gaillac, Montauban. Bonjour les riverains , bonjour 
le CO 2 ! Si sur leurs cartes routières ou leurs GPS avait  
figuré une autoroute entre Castres et Toulouse, cet te question 
d’itinéraire ne se serait même pas posée. Notre bea u pays 
souffre cruellement de son enclavement. Les chiffre s mesurant 
la contraction de l’emploi salarié dans notre bassi n, de 93 à 
2000, sont suffisamment éloquents, moins 2 %… à rap procher de 
l’expansion observée dans les autres bassins voisin s, plus 
23 % dans l’Albigeois, plus 39 % pour Montauban. Po ur avoir 
une chance de stopper la désindustrialisation de ce  
territoire, l’autoroute Castres-Toulouse 2013 n’est  sûrement 
pas une condition suffisante. C’est en tout cas une  condition 
absolument nécessaire. 
 
Jean CRESPON : Merci beaucoup, monsieur. 
 
Michel PRADEL  : Elle est vitale pour le devenir de notre 
entreprise. 
 
Jean CRESPON : Merci beaucoup… merci beaucoup ! 
 
Michel PRADEL  : Merci. 
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(Applaudissements) 
 
Jean CRESPON : Alors, avant de passer à la série de questions 
suivante, la dame qui est au fond à ma droite a pos é trois 
questions, c’est une question de financement à la D REAL, à la 
Présidente de la Commission, et a également interpe llé la 
mairie de Castres sur des questions de publicité. A lors, je 
crois que le Maire de Castres est dans la salle, et  donc je 
vais lui passer la parole exclusivement pour répond re aux 
questions qui ont été posées et, bien entendu, pas pour 
argumenter sur le projet, nous sommes bien d’accord , puisque 
Monsieur le Maire de Castres est déjà intervenu à C astres. 
 
Pascal BUGIS  : Merci de me céder la parole simplement pour 
donner quelques précisions qui ont été demandées à la dame des 
« Ferrari » roumaines. Alors, simplement, je précis e que tout 
ce qui se fait en termes de communication se fait s ur des 
budgets qui ont été votés en début d’année, et que ce sont des 
choix qui sont faits par la Communauté d’agglomérat ion d’axer 
sa communication sur la problématique qui nous occu pe 
aujourd’hui, parce qu’on considère que c’est import ant. Donc, 
qu’est-ce qu’on a fait ? On a simplement consacré l e stand de 
la Communauté d’agglomération à la foire économique , comme on 
le fait chaque année à un sujet, il se trouve que c ette année, 
c’était le sujet de l’autoroute. Et puis ensuite, n ous avons 
financé quelques stickers que vous avez vus effecti vement à 
l’arrière des bus, et quelques logos que vous pouve z voir sur 
différents documents. Cela rentre dans le budget de  
communication de la Communauté d’agglomération, qui  n’a pas 
été augmenté pour les besoins de la cause cette ann ée. 
Simplement, on fait ce choix-là. Cela peut représen ter environ 
25 000 euros, c’est-à-dire 25 centimes d’euros par habitant, 
si on considère que ce sont 100 000 habitants qui s e trouvent 
sur le territoire de la Communauté d’agglomération.  Voilà ce 
que je pouvais vous préciser. En ce qui concerne le s courriers 
de la ville de Castres sur lesquels vous voyez un l ogo 
autoroute 2013, ce logo figure dans la matrice info rmatique 
des courriers de la ville de Castres, et donc cela sort 
automatiquement. Bien entendu, on n’a pas imprimé d u papier 
exprès pour faire apparaître ce logo. Voilà ! Ce so nt des 
actions de communication, ce sont des choix de comm unication 
qui sont assumés par les collectivités. 
 
Jean CRESPON : Merci, monsieur le Maire. (Applaudissements) 
Donc, je vais passer la parole à trois intervenants  de ce 
côté-là de la salle, alors le monsieur, je crois, à  cheveux 
longs, là je ne me trompe pas, c’est bien un monsie ur, très 
bien, en blanc ; le monsieur qui est devant, qui lè ve la main, 
et le monsieur en noir qui lève la main, et ensuite , il y aura 
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quelqu’un au fond. On va déjà prendre ces trois per sonnes. Un, 
deux, et la troisième est là. D’accord ! On reviend ra, ne vous 
inquiétez pas. On vous écoute monsieur. 
 
Patrice KAPPEL  : Bonsoir ! Donc, je m’appelle Patrice Kappel, 
je suis né dans le Tarn, je travaille dans le Tarn…  à 
Aussillon. J’ai entendu les arguments des opposants  à 
l’autoroute, j’entends les arguments des partisans de 
l’autoroute, et il me semble, dans mon analyse pers onnelle, 
qu’ils ont en commun un point de vue, l’intérêt de ce bassin, 
que ce soit l’intérêt de l’emploi ou que ce soit l’ intérêt des 
générations futures. Je suis militant écolo-liberta ire, je 
suis porte-parole des Alternatifs du Tarn, et anima teur 
national du Rassemblement de l’écologie radicale. J e ne suis 
pas maire, ni conseiller, etc., jamais ! Donc, ceci  dit, il me 
semble que l’émotion est très mauvaise conseillère dans un 
débat, quel qu’il soit, et l’émotion ici est très p résente. Je 
suis tout à fait conscient que ce bassin d’emploi a  de gros 
problèmes, et je suis aussi conscient qu’une seule solution 
n’apportera pas la résolution à tous ces problèmes.  Donc, pour 
cela, il me semble que dans ce dossier, il manque d es 
analyses, notamment l’analyse de plusieurs perspect ives, 
notamment le ferroutage… je vois qu’il y a des oppo sants à ce 
sujet… donc le ferroutage car les entreprises de ce  bassin ont 
besoin d’exporter leur fabrication, leurs marchandi ses, c’est 
tout à fait légitime et compréhensible. Maintenant,  il y a 
aussi un sujet que je ne vais pas me permettre de p rovoquer 
les huées, mais il me semble que la relocalisation de 
l’économie est quelque chose de très important. Pui sque nous 
voulons faire de l’émotion, allons-y, nous approcho ns des 
fêtes de Noël, les cadeaux que vous allez acheter à  vos 
enfants ou petits-enfants sont-ils fabriqués dans l e bassin 
Mazamétain ? Non, la plupart sont fabriqués en Chin e, cela ne 
vous pose aucun problème de les acheter. Je le comp rends, 
question de coût. Alors, la relocalisation de l’éco nomie, ce 
n’est pas un sujet que nous devons balayer d’un rev ers de la 
manche, mais quelque chose de très important. Je pe nse que la 
relocalisation de l’économie est une des réponses r éelles aux 
problèmes de ce bassin d’emploi. Voilà ! Je voudrai s juste 
regarder… j’entends dire une autoroute à haute vale ur 
environnementale. Il suffit de planter là, un pin p arasol dans 
une aire d’autoroute, et cette autoroute devient à haute 
valeur environnementale. J’entends parler de dévelo ppement 
durable. Tous ces termes sont tout à fait à la mode , et les 
vrais opposants à l’écologie et au développement du rable ont 
su les utiliser à leur intérêt. Pour terminer, je n e vais pas 
parler de chiffres, je pense que tous les chiffres ont été 
fournis, aussi bien par les pro ou d’autres, que pa r les 
opposants à ce projet, je vais juste terminer sur l e thème de 
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l’émotion en paraphrasant une personne que j’ai ent endue lors 
du premier débat public à Castres… pardonnez-moi ! Donc, je 
vais le paraphraser en modifiant juste un terme. Il  disait : 
« Toutes les personnes rationnelles sont opposées à  ce 
projet ». Je vous laisse deviner quel est le terme qui a été 
modifié, et cette personne était Monsieur Bernard C arayon, que 
je salue. Bonne soirée ! 
 
(Applaudissements) 
 
Jean CRESPON : Donc, le monsieur au premier rang. Enfin ce 
n’était pas… C’est pareil ? Ah bon ! On vous écoute . 
 
Renaud ROUANET : Oui. Donc, Renaud Rouanet de Mazamet. Donc, 
cela permettra de répondre à ce monsieur derrière. J’ai 
quelques éléments à lui apporter ainsi qu’à vous to us. Madame 
la Présidente, mesdames et messieurs, mon intervent ion portera 
sur la comparaison entre le transport routier et le  transport 
ferré. Aujourd’hui, ceux qui veulent nous faire cro ire que la 
voie ferrée est la solution se trompent. Les chemin s de fer 
répondent globalement à moins de 5 % des besoins de  transport 
terrestre du pays. Les dépenses du transport ferré s’élèvent à 
21 milliards d’euros, alors que les recettes proven ant de 
l’usager n’excèdent pas 9 milliards d’euros. Un déf icit de 
12 milliards d’euros pour notre pays. A la question , le 
recours du transport ferré public constituerait la solution la 
plus économique pour la collectivité, je répondrais  que cette 
croyance est profondément ancrée. La solution la pl us 
économique est bien sûr le recours aux transports r outiers. Il 
est de surcroît largement bénéficiaire pour les fin ances 
publiques. A la question : serait-il possible de so ulager la 
circulation routière en développant les transports ferrés 
publics ? Cette opinion est partagée par la quasi-t otalité des 
Français, 93 % de nos compatriotes pensent ainsi qu ’il serait 
possible de soulager le trafic routier en développa nt le fret 
ferroviaire, alors qu’il s’agit là d’une impossibil ité 
physique ; les marchés ne sont pas les mêmes, les o rdres de 
grandeur ne le permettent pas, même si le fret ferr oviaire 
doublait, ce qui est une hypothèse d’école, puisqu’ il ne cesse 
de décroître. Il n’en résulterait aucun impact visi ble sur la 
circulation routière, compte tenu des parcours effe ctués, qui 
ne dépassent pas 2 milliards de kilomètres annuels par les 
wagons de chemin de fer, face à une circulation rou tière de 
plus de 500 milliards de kilomètres, tous véhicules  confondus. 
A la question très à la mode : serait-il plus favor able à 
l’environnement que les autres modes de transport ?  La 
contribution supposée des transports ferrés publics  à la 
défense de l’environnement est devenue l’argument m ajeur en 
leur faveur. Il ne résiste pourtant pas à l’analyse  s’agissant 
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des polluants locaux : oxyde d’azote, plomb, monoxy de de 
carbone, benzène, particules mêmes. Les progrès tec hniques 
permis par l’irruption de l’électronique dans les m oteurs ont 
été tellement rapides que les émissions unitaires d es 
véhicules routiers ont été divisées depuis 20 ans p ar des 
facteurs variant de 10 à 1 000, ou plus selon les p roduits. 
Contrairement à une opinion presque unanime, les re levés 
d’organisme, tels que Airparif, montrent que l’air que nous 
respirons dans nos grandes villes est en conséquenc e plus pur 
qu’il ne l’a jamais été depuis le XIX e siècle. L’automobile qui 
assure plus de 80 % des déplacements nationaux de p ersonnes 
permet de gagner 20 minutes par trajet, 40 aller et  retour, et 
les camions qui assurent 97 % des transports de mar chandises 
desserrent le territoire national, et même européen , en 
quelques heures, alors que le délai avoisine en moy enne deux 
semaines pour le chemin de fer, trajets terminaux i nclus. Le 
nouveau port de Shanghai est désormais le premier p ort du 
monde, ainsi desservi par la route à l’exclusion de  la voie 
ferrée. L’autoroute Toulouse-Castres-Mazamet est l’ unique 
solution pour nos enfants. Merci. 
 
(Applaudissements) 
 
Jean CRESPON : Bien. On va passer la parole à monsieur… 
voilà ! On vous écoute. 
 
Yannick MARTINEZ  : Bonsoir ! Bonsoir à tous ! Je suis Yannick 
Martinez, je suis né à Mazamet, je réside à Lescout . Je me 
déplace tous les jours sur Toulouse pour mon travai l. Je suis 
agent de maîtrise à Tisséo réseau urbain, société d e transport 
bus, métro, et bientôt tram de la ville de Toulouse . Je 
regrette tout d’abord quand même fortement que d’au tres 
itinéraires au choix, comme cela a été dit précédem ment, 
n’aient pas été présentés dans ce projet. Je trouve  anormal 
qu’une vraie politique de transport ne soit pas dév eloppée, et 
cohérente, qui pourrait correspondre aux vrais beso ins des 
usagers : train, bus pour notre Région. Je pense qu e les élus 
du Tarn, à un moment ou à un autre, n’ont pas été à  la hauteur 
pour obtenir les fonds nécessaires à l’amélioration  de notre 
réseau routier et au désenclavement de notre bassin . Alors, 
maintenant, oui, l’extincteur à la main, tout dans l’urgence, 
coûte que coûte, mais cette politique est-elle bien  
raisonnable ? Alors, si, demain, la décision prise était de 
mettre en concession, il serait scandaleux à mes ye ux de faire 
un cadeau en nature des deux déviations réalisées, celles de 
Soual, Puylaurens, et pourquoi pas Verfeil. Pour mo i, c’est 
une spoliation de biens publics. Nous serions tous dépossédés 
de ces voies qui ont été réalisées, et il m’est ins upportable 
de devoir payer demain quelque chose que j’ai payé hier alors 
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que je l’utilise gratuitement aujourd’hui. Sur l’éq uité 
sociale, en quoi est-il équitable de concevoir qu’u n salarié 
citoyen contribuable, dans l’obligation de se rendr e à 
Toulouse tous les jours et dans l’impossibilité de s’acquitter 
d’un tel péage, se trouve dans la situation de ne p ouvoir 
utiliser les aménagements qu’il aura contribué à fi nancer, 
mais devoir en plus participer financièrement maint enant à la 
fois à la subvention d’équilibre de ce projet, et à  la 
participation financière de l’entretien et sécurisa tion de 
l’ex-Route Nationale déclassée désormais en Route 
départementale qu’il utilisait auparavant gratuitem ent. Il me 
paraît important alors que ces déviations restent g ratuites, 
et que si une mise en concession était décidée, le tarif soit 
appliqué uniquement pour les personnes qui transite nt et 
utilisent le parcours dans son intégralité. Quinze euros 
aller-retour Castres-Toulouse, comme beaucoup de mo nde, je 
suppose, à ce tarif-là, il ne fait aucun doute que je 
privilégierais le trajet actuel, même en pratiquant  le 
covoiturage, cela reste très élevé. Vous avez parlé  aussi 
d’abonnements. La plupart du temps, ce sont des pas sages 
supplémentaires gratuits, mais pas forcément une ré duction sur 
l’abonnement, ce qui pourrait être, peut-être, inté ressant. 
Nous ne sommes pas sûrs non plus que le Conseil gén éral et les 
collectivités veuillent participer sur l’abonnement . Déjà, je 
vous fais remarquer que le résidant toulousain ne p aye pas les 
mêmes prix que le tarnais sur l’abonnement des péag es 
toulousains. Mais nous, à ce jour, quelle garantie ? Aucune ! 
Ensuite, sur les tarifs annoncés, d’abord vous les exprimez en 
euros 2006, ensuite, et grâce à de nombreuses quest ions et 
interrogations du public sur les coûts, vous les pr ésentez en 
euros 2009, grâce à votre formule barbare le TP01. Mais 
l’autoroute, elle est pour quand ? 2013, 14, 15 ? J e pense, 
d’après votre dossier. Alors, avec la TP01, je voud rais 
connaître son coût réel à sa mise en service. Vous devriez 
pouvoir faire cela, à mon avis, vous auriez dû comm encer par 
cela. Parce que le coût que nous aurions payé, si o n avait une 
autoroute en 2006, franchement, je ne vois pas trop  l’intérêt. 
Pour finir, des doutes subsistent sur la rentabilit é 
financière de ce projet. Il sera trop tard ensuite si les 
craintes et analyses de certaines associations se 
confirmaient. C’est un risque financier qui peut êt re très 
lourd pour les collectivités, si nous nous engageon s, coûte 
que coûte, dans un projet structurellement déficita ire pour 
cause de trafic insuffisant, car les usagers modest es, 
naturellement écartés de l’autoroute à cause du pri x 
prohibitif du péage, nul doute que nous ferions la une des 
médias. Mais en espérant, tout de même, que vos cal culs, vos 
études, vos formules, la subvention d’équilibre son t 
réalistes, car il pourrait bien arriver aussi, si c e n’est pas 
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le cas, que personne ne réponde à votre appel d’off res. Nous 
savons tous qu’il faut désenclaver notre bassin, c’ est une 
réalité, des aménagements de qualité rapidement, ma is cela ne 
doit pas être inéquitable, cela ne doit pas être 
irraisonnable, et il faut que ce soit aussi support able par 
les contribuables pour un intérêt commun. Merci. 
 
(Applaudissements) 
 
Jean CRESPON : Merci beaucoup. Oui, vous… monsieur. On va 
peut-être donner la parole dans quelques instants a u Maître 
d’ouvrage, Monsieur Grammont. 
 
Philippe GRAMMONT  : Oui, peut-être quelques éléments. Oui, 
donc. Vous dites pourquoi vous n’avez pas affiché u n prix, 
finalement, à fin de l’opération à l’horizon 2015 ?  Le TP01, 
on vous l’a indiqué, le nom est barbare, mais c’est  l’indice 
qui est utilisé habituellement pour réviser effecti vement ce 
qui relève des opérations de travaux publics. Donc,  c’est un 
indice qui est constaté a priori. Alors, bien sûr, on peut 
toujours faire une hypothèse sur son évolution futu re. Mais, 
on ne peut, si vous voulez, de façon réelle, que co nstater son 
évolution après coup, mais c’est que c’est un indic e qui est 
mesuré comme peut l’être l’indice d’augmentation du  coût de la 
consommation, et c’est habituel. Alors, c’est ce qu i explique, 
effectivement, qu’il n’y a pas de problème pour fai re une 
actualisation à l’horizon 2009, telle qu’on l’a réa lisée, mais 
sur une réalisation… une actualisation au-delà, on n’a pas 
évidemment l’indice TP en question en prospective, si ce n’est 
à faire des hypothèses, mais cet indice peut varier , 
d’ailleurs, tout à fait à la hausse ou à la baisse,  puisqu’il 
est par exemple lié au coût des fournitures qui, vo us le 
savez, peuvent fluctuer de façon parfois assez sens ible. Juste 
peut-être aussi une précision, vous dites en parlan t des 
déviations qui feraient l’objet d’apport en nature,  un cadeau 
fait aux concessionnaires. Alors, je tiens peut-êtr e à 
apporter cette précision et cette rectification… da ns le cadre 
d’une autoroute concédée, de toute façon, le propri étaire de 
la route reste bien sûr l’Etat, et donc, en l’occur rence, que 
ce soit les déviations déjà réalisées ou les partie s de trajet 
à réaliser, le propriétaire, au bout du compte, ser ait l’Etat, 
l’infrastructure étant simplement concédée pendant une durée 
donnée aux concessionnaires. 
 
Jean CRESPON : Merci beaucoup. Alors, je sais qu’il y a au 
fond de la salle des personnes qui auraient souhait é parler, 
tout à fait au fond, et que je ne vois pas très bie n, 
d’ailleurs. Donc, il y a un monsieur qui vient de s e lever, un 
monsieur en noir, col blanc… et puis, est-ce qu’il y a une 
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troisième personne, au fond de la salle. Non ? … Ou i ? Je n’en 
ai que deux. Bon ! Est-ce qu’il y a une troisième p ersonne qui 
voudrait compléter la triplette, si je puis dire ? Monsieur 
aux cheveux blancs ? Pardon ! C’est une dame ? Je s uis 
absolument confus, madame, mais j’ai vraiment les p rojecteurs… 
Bon ! Donc, monsieur au fond… attendez ! Mais vous,  madame, 
vous vous êtes levée trop tard. Je suis désolé. Bon  ! Monsieur 
au fond, on vous écoute. 
 
Loic ALRAN  : Oui, bonsoir mesdames, messieurs. Loïc Alran. 
Donc, j’exerce la profession d’avocat. Et je voudra is dire mon 
opinion sur ce que j’ai entendu ce soir. Alors, en premier 
lieu, j’ai été intéressé par la lettre ouverte, qui  m’a été 
remise à l’entrée, rédigée par Monsieur Manon, et d onc par le 
collectif RN 126, et à la lecture de ce document, a insi qu’à 
l’audition des diverses interventions, je m’aperçoi s, me 
semble-t-il, qu’il existe trois points d’accord ent re 
partisans et opposants de l’autoroute… en tout cas entre les 
opposants raisonnables à l’autoroute, on va dire. L e premier 
point d’accord, c’est que le désenclavement du Sud du Tarn est 
une nécessité. Le deuxième point d’accord, donc deu xième 
postulat, c’est que ce désenclavement passe impérat ivement par 
la route. J’ai notamment été très intéressé par l’i ntervention 
de la DREAL sur le trafic ferroviaire, et l’on se r end compte 
que sur des données raisonnables, eh bien, on ne pe ut tabler 
sur un désenclavement par le fer ou par les nouvell es 
technologies, le covoiturage, etc., qui ne peuvent être que 
des solutions gadgets. Troisième point d’accord, me  semble-t-
il, c’est que les finances publiques manquent, et q u’un 
projet, qui serait financé à 100 % par l’Etat, para ît 
impossible. A partir de ces trois points d’accord, de ces 
trois postulats, nous avons deux solutions qui nous  sont 
proposées ; soit le projet qui nous occupe, qui est  donc le 
fait de bâtir cette autoroute, à concession privée,  et donc à 
financement majoritairement privé. Alors là aussi, j’écoute la 
DREAL, et j’ai peut-être la naïveté de faire confia nce à nos 
services étatiques, mais j’entends que cette soluti on est bien 
moins onéreuse que la deuxième solution qui consist erait à 
aménager la RN 126 par des fonds à 100 % publics. A lors, à 
partir de là, nous manquons de beaucoup de choses d ans notre 
Sud du Tarn, mais nous ne manquons pas de bon sens.  Il nous 
faut donc une route, il nous manque de fonds public s, et nous 
avons deux solutions, l’une à 100 % publique, et l’ autre à 
fonds privés. Bien, je crains que nous n’ayons qu’u ne seule 
solution pour aboutir à notre objectif commun, qui est 
d’assurer la mobilité des habitants de notre petit pays, c’est 
de bâtir cette autoroute. Et, contrairement à ce qu i est écrit 
dans la lettre du collectif RN 126, je pense que no us n’avons 
pas le temps d’attendre. Il est écrit que nous devo ns reposer 
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le débat, remettre tout sur la table, et recommence r à zéro 
les études, etc. Quand on voit le temps que cela pr end, quand 
on voit le temps que nous attendons de cette autoro ute, eh 
bien, je pense qu’il est indispensable d’agir vite,  et d’aller 
à la solution la plus rapide. Il n’y a qu’à voir la  différence 
qui commence à se creuser entre l’Ouest et l’Est du  Tarn, 
entre le Nord et le Sud de notre département, avec la création 
de nombreuses entreprises le long de l’autoroute et  dans la 
Région albigeoise, pour s’apercevoir qu’il est 
particulièrement urgent que nous ne soyons pas excl us de cet 
aménagement du territoire et de ce développement éc onomique. 
Merci. 
 
(Applaudissements) 
 
Mathieu AUCLAIR  : Bonsoir, bonsoir à tous. Mathieu Auclair, 
donc habitant à Mazamet. Première réaction donc de ma voisine, 
je vais me permettre de faire son porte-voix. On a été un peu 
impressionné par les coûts éventuellement donc de l ’étude 
menée, mais comme elle le dit justement, il me semb le qu’il 
s’agit du prix de la démocratie, en premier lieu ; ensuite 
donc, la petite histoire, un témoignage ce soir, je  ne suis 
pas de Mazamet, cela fait trois ans maintenant que nous 
habitons avec ma famille ici, et l’histoire, c’est qu’en fait, 
après ses études, mon épouse a été embauchée ici pa r une 
entreprise du bassin, le labo que tout le monde con naît, et 
donc nous sommes arrivés avec nos quatre enfants et  toute 
notre envie d’entreprendre et de réussir dans la vi e. Alors, 
on a habité pas mal d’endroits avant : en Bretagne,  en Région 
parisienne, dans le centre de la France, en Poitou- Charentes… 
eh bien, autant de territoires dans lesquels les au toroutes 
étaient présentes, desservaient bien des territoire s d’une 
dimension en termes de population très comparables,  et quelle 
ne fut pas notre surprise en arrivant ici, on l’ava it constaté 
sur la carte de toute façon, de voir ce gros manque  en terme 
de liaison routière entre ce bassin d’emplois et la  grande 
agglomération toulousaine. Donc, je suis ravi d’hab iter ici, 
mais je serai comblé quand vous nous aurez fourni u ne 
autoroute rapidement, qui nous permettra donc de se  développer 
dans les meilleures conditions. Pour continuer mon témoignage 
donc, comme un bassin survit grâce à ses habitants,  et que ces 
habitants viennent parce qu’il y a des entreprises qui leur 
ont fourni des emplois, eh bien, je suis moi-même c hef 
d’entreprise dans le domaine de l’informatique. Don c, vous 
allez dire : « Voilà, super, il y a le réseau en fi bre 
optique, on peut communiquer avec nos clients à dis tance et, 
effectivement, on le fait tous les jours ! ». C’est  un bonheur 
d’avoir ces technologies ici, mais mes clients, il faut que je 
les voie face à face autour d’une table, dans leurs  locaux, 
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dans leurs entrepôts, chez eux, et c’est partout en  France, 
pour obtenir des affaires, et puis réussir à se com prendre et 
à conclure, et à faire vivre l’activité. Et cela, j e dois me 
déplacer. Et là, la compétitivité de l’entreprise, elle est 
déjà plus délicate, parce que mes temps de transpor t sont 
conséquents, et pendant ce temps-là, je ne travaill e pas au 
bureau, ou je ne sers pas mes clients. Alors, cela me concerne 
pour trouver des clients, cela me concerne pour tro uver des 
talents… pour recruter. Les jeunes ingénieurs qui s ortent 
d’école, qui peuvent venir de France toute entière,  qu’ils 
viennent aussi plus proches entre… en Région toulou saine ou 
proche de chez nous, ils iront plus facilement à To ulouse, 
dans la mesure où la route leur permet rapidement d ’atteindre 
la grande ville, tandis que pour venir ici, c’est p lus 
délicat. Souvent, à mes interlocuteurs, je leur dis  : « Nous 
sommes en Région toulousaine… à mes fournisseurs, à  mes 
clients, pour les situer, et je leur dis : 
« 80 kilomètres ! ». Ils me disaient : « Oui, effec tivement, 
c’est pratique ». Alors, quand je leur annonce qu’i l faut 
1 heure 20, 1 heure 30 pour nous rejoindre, tout de  suite, ils 
sont moins fana pour venir nous voir. Bon, voilà ! Tout cela 
pour essayer de dire : « Oui, on est pour l’autorou te, je 
pense ne pas être un éclairage isolé, vu ce qu’on a  entendu ce 
soir. Donnez-nous ce coup de pouce. Tenir des entre prises, 
c’est un combat de tous les jours, et cela, cela no us aidera 
vraiment. Merci ! 
 
(Applaudissements) 
 
Jean CRESPON : Madame, 
 
Danielle ESCUDIER  : Madame la Présidente, mesdames et 
messieurs, voilà. Je m’appelle Madame Danielle Escu dier. 
Voilà. Je m’intéresse au développement touristique et à la 
connaissance du patrimoine au sein de la Communauté  de 
communes de la Haute Vallée du Thoré. Je voudrais a ttirer 
votre attention sur le potentiel touristique et cul turel du 
bassin de vie Castres-Mazamet qui, aujourd’hui, n’e st pas 
assez reconnu au regard des équipements dont il bén éficie, et 
de la qualité de ses paysages. En effet, ce territo ire compte 
des musées, tels le musée Goya, le musée du cathari sme, le 
musée du textile à la Bastide de Rouairoux, et des sites 
naturels majeurs, tels que le Sidobre, la Montagne Noire, les 
Gorges du Banquet, et j’en passe. Pourtant, vu de T oulouse et 
d’ailleurs, ce territoire n’est pas vraiment reconn u comme 
pôle touristique. Une étiquette nous a été collée, celle d’un 
pays morose, alors qu’il suffit de parcourir les jo urnaux pour 
voir le dynamisme de ces associations, la programma tion 
culturelle, et l’animation du territoire. La lisibi lité et 
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l’attractivité que peut apporter une autoroute nous  manquent. 
Une autoroute redonnera du lustre à ce territoire. Si nous 
avons aujourd’hui une image vieillissante, c’est en  partie à 
cause des infrastructures routières, notamment entr e Mazamet 
et Castres. On sait l’impact psychologique dévastat eur qu’une 
telle route exerce sur le ressenti des usagers. Not re souhait 
est que demain, grâce à l’autoroute, les préjugés q ui 
étouffent ce territoire s’envolent, et que les Toul ousains ou 
les autres puissent venir le temps d’un samedi à un e expo au 
musée du catharisme, ou qu’il leur soit possible, l e temps 
d’une journée, d’accéder par exemple aux sources ch audes des 
monts de Lacaune. Oui, vraiment, ce territoire a vo cation à 
développer son attrait touristique pour des excursi ons 
courtes, comme pour des séjours longs. Mais ne soyo ns pas 
naïfs, sans l’autoroute, pour réduire le temps de t rajet et 
accroître la sécurité d’accès, les touristes, quels  qu’ils 
soient, trouveront d’autres destinations. C’est pou rquoi nous 
pensons que l’autoroute est vraiment une chance pou r ce 
territoire. Aussi, ne laissons pas passer l’autorou te ! 
 
(Applaudissements) 
 
Jean CRESPON : Merci madame. On va passer à ce côté de la 
salle. Alors donc, monsieur… et au fond, est-ce qu’ il y a 
quelqu’un qui aurait parlé de ce côté-là ? Non. Don c deux, et 
puis, s’il n’y a personne, on va passer de l’autre côté. Il y 
a une dame qui s’était levée tout à l’heure, au mêm e moment 
que l’avocat. Non ? … Non. Alors donc, voilà, trois ième 
personne, ce monsieur à la chemise bleue. Donc mons ieur, nous 
vous écoutons. Oui, madame ? 
 
Laurent BONNEVILLE  : Madame la Présidente, mesdames, messieurs 
les membres de la Commission du débat public. Laure nt 
Bonneville, Maire de Mazamet. Le 17 novembre 1979, ici même, 
dans ce palais des Congrès, le Président Valérie Gi scard 
d’Estaing présentait le plan de relance pour le gra nd Sud-
Ouest. Ce plan de rattrapage, visait entre autres à  
désenclaver la Région Midi-Pyrénées par des infrast ructures de 
communication autoroutière. Trente ans plus tard, l es attentes 
des élus et des habitants sont les mêmes. Nous avon s besoin 
d’une véritable politique de désenclavement en fave ur des 
villes moyennes et des territoires ruraux. Pourquoi  ce bassin 
d’emploi, qui déploie lui-même tant de moyens pour attirer des 
entreprises prometteuses, des étudiants, des ingéni eurs, 
devrait-il rester pénalisé par rapport aux autres b assins 
d’emploi du Midi-Pyrénées ? Considérée comme pôle d e 
compétitivité, la technopôle Castres-Mazamet, recon nue au 
niveau européen, déploie une ingénierie de l’innova tion autour 
de trois pôles de compétence : santé, numérique et chimie 
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fine. Cette reconversion, faisant suite au déclin d e 
l’activité lainière et textile, se poursuivra mieux  encore 
avec des infrastructures plus directes et modernes,  qui 
encouragent et facilitent les échanges. Que les mei lleures 
accessibilités favoriseront le maintien et la créat ion 
d’emplois dans le Sud du Tarn, et permettront à not re 
territoire de jouer pleinement son rôle de pôle d’é quilibre du 
développement Régional. L’autoroute est un élément 
incomparable pour l’aménagement du territoire Régio nal et la 
maîtrise du développement urbain. Il y a donc une i mpérieuse 
nécessité pour Castres-Mazamet et son territoire de  voir enfin 
ce grand bassin d’emplois de Midi-Pyrénées relié pa r une 
autoroute à notre métropole Régionale Toulouse, et demain, 
après quelques aménagements sur la Vallée du Thoré,  permettre 
aux Toulousains, eux-mêmes, de trouver enfin un axe  sûr et 
dégagé vers la Méditerranée, au regard de la surcha rge 
actuelle de l’A61 et le passage obligé vers  Narbon ne. Notre 
territoire a fait le pari du tourisme vert. Il faut  donc 
faciliter l’accès des touristes à notre Région aux portes du 
Parc Naturel Régional du Haut-Languedoc. De même, l e grand 
hôpital du Sud du Tarn, qui ouvrira ses portes en 2 010, mérite 
une meilleure accessibilité, trop de vies en dépend ent, et 
justifie une liaison rapide depuis Mazamet et sa va llée. 
Nombreux sont les malades qui, pour se rendre au CH U de 
Toulouse, doivent effectuer des trajets longs et di fficiles. 
Tous demandent une liaison plus rapide et confortab le. Pour 
tous, l’autoroute est synonyme de sécurité, fiabili té, 
rapidité. Nous savons, en effet, que les voies rapi des, les 
autoroutes sont moins accidentogènes, moins de mort s, moins de 
blessés, plus de confort et de sécurité, que sur le  réseau de 
routes secondaires. Une population travailleuse, am bitieuse 
existe, beaucoup de diplômés sont partis. A l’heure  où notre 
communauté d’agglomérations reprend courage et accu eille de 
nouveaux arrivants, remplis de superbes projets, no us ne 
pouvons pas attendre 20 ans de plus l’aménagement e n 2x2 voies 
de la 126. Cette autoroute, nous la voulons ! 
 
(Applaudissements) 
 
Arnaud CARAYON : Bonsoir à tous ! Je me présente, je m’appelle 
Arnaud Carayon, je suis Mazamétain, je suis chef d’ entreprise. 
Je serais bref. Je tiens juste à vous faire part de  mon 
expérience personnelle, celle d’une PME familiale q ui 
s’adresse à un marché local. Ma société emploie une  centaine 
de personnes, et est présente sur trois département s : le 
Tarn, l’Hérault et l’Aude. Nos activités sont la pr oduction de 
granulats, la fabrication de bétons prêts à l’emplo i et de 
produits préfabriqués en béton. En bref, des produi ts qui 
voyagent peu, on va dire de 50 à 100 kilomètres au maximum. 
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Nous sommes présents sur six villes, dont deux sont  situées à 
proximité d’une autoroute : Albi et Narbonne. Et co mme par 
hasard, sur nos six sites, ce sont ces deux-là qui se 
développent le plus fort, et ce sont ces deux-là su r lesquels 
nous avons le plus de projets pour le développement  de notre 
entreprise. Sur le site de Narbonne, nous prévoyons  la 
création d’une vingtaine d’emplois sur les deux ans  à venir. 
Pourquoi ? Tout simplement, parce que la demande au gmente, de 
plus en plus d’entreprises et d’habitants s’y insta llent. En 
ce qui concerne nos sites qui sont éloignés des aut oroutes, 
dont trois sont dans le Sud du Tarn, c’est l’invers e. Nous 
prévoyons zéro création d’emplois. Sur ces sites, p récisément, 
force est de constater que les volumes baissent cha que année. 
Et c’est avec beaucoup de tristesse que nous le con statons. 
Mais, ceci n’est pas choquant, c’est tout simplemen t logique. 
La grande majorité des entreprises ne s’implantent pas loin 
des gros axes de communication. C’est pour cela que  les 
populations baissent, c’est pour cela que les conso mmations 
baissent. Emplois, consommation, nombre d’habitants , la 
relation est tout simplement mathématique. Je viens  de vous 
expliquer la réalité d’une PME familiale, qui s’adr esse à des 
marchés proches, ce qui veut dire que je ne vais pa s 
délocaliser en Chine, en Inde ou en Roumanie, pour livrer des 
cailloux ou des bétons sur Mazamet. Si nous voulons  continuer 
à vivre au pays comme on dit, eh bien, il nous faut  du 
travail, et pour qu’on ait du travail, il nous faut  cette 
autoroute. Je vous remercie de m’avoir écouté. 
 
(Applaudissements) 
 
Paul CHABBERT : Bonjour ! Paul Chabbert, je suis chef 
d’entreprise à Mazamet. J’ai 15 employés à ce jour.  Je suis en 
développement sur tout le quart Sud-Ouest. J’ai des  agences 
sur Montauban, Toulouse, Castelnaudary et Perpignan , autant 
vous dire qu’il est compliqué, pour un entrepreneur  
Mazamétain, de se développer, que clairement, nous avons tout 
le secteur Est toulousain, qui est un secteur qui e st vide à 
ce jour, que l’autoroute qui nous a emmené énorméme nt, 
notamment sur la Vallée Puylaurens, Castres, etc., qu’il est 
compliqué, pour nous, de trouver des personnes en r ecrutement, 
puisque ce sont des personnes à un niveau d’étude é levé, et 
qu’à ce titre, mon témoignage est court, mais plein  de cœur, 
parce que j’aime ma Région en tant que Mazamet, c’e st pour 
cela que j’y suis aujourd’hui, et je souhaiterais v ivement que 
d’ici peu de temps, que nous sommes tous autour dan s la salle, 
et que le projet aboutisse rapidement pour que les 
entrepreneurs mazametains continuent à vivre. Voilà  ! 
 
(Applaudissements) 
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Jean CRESPON : Merci ! Est-ce qu’il y a, de ce côté de la 
salle, des personnes qui souhaiteraient intervenir à nouveau ? 
Madame, ensuite monsieur, et puis le monsieur qui l ève la 
main, voilà, que je vois très bien. Madame ? 
 
Nicole JEANROT  : Nicole Jeanrot, Conseiller municipal de 
Castres et ancien conseiller général. Je dois dire que, au nom 
du groupe Castres Ensemble, j’affirme le soutien qu e nous 
portons à la création de l’autoroute Mazamet-Castre s-Toulouse. 
C’est un facteur primordial pour l’organisation et le 
développement de notre territoire par l’impact écon omique, 
avec le maintien et la création d’emplois, l’impact  social, 
sachant que c’est dans le Sud du Tarn qu’il y a le pourcentage 
le plus élevé de bas revenu, et enfin par l’impact 
démographique. Il suffit de comparer le développeme nt 
économique de l’Ouest du département, en bordure de  
l’autoroute, par rapport au Sud du Tarn. Et si nous  n’avions 
pas eu la chance d’avoir, dans notre bassin d’emplo is, de 
fortes personnalités tenant à leur terroir, la situ ation 
serait bien plus difficile actuellement. Mais, je v eux revenir 
sur la sécurité, que je considère comme un problème  grave. 
Etant responsable d’enseignement à la Faculté de mé decine de 
Toulouse, je fais souvent la route, et en connais l a 
dangerosité, particulièrement les allers-retours au x heures de 
pointe, matin et soir. De plus, il se trouve que po ur des 
raisons familiales, je rentre à Castres tous les di manches en 
fin d’après-midi. Je croise une file continue de vo itures, 
allant vers Toulouse. Ce sont pour beaucoup des étu diants qui 
reviennent à Toulouse, et auxquels les parents inqu iets 
disent : « Tu me téléphones dès que tu arrives ». P our toutes 
ces raisons, cette situation ne peut plus durer. No us sommes 
en France le seul bassin de vie de plus de 100 000 habitants, 
n’ayant pas accès à la capitale Régionale par une a utoroute. 
Il nous faut l’autoroute, pas d’aménagement progres sif durant 
des années, mais une autoroute en concession, le pl us 
rapidement possible. 
 
(Applaudissements) 
 
Jean CRESPON : Merci madame ! 
 
Bertrand CHABBERT : Bertrand Chabbert, agent immobilier, 
Conseiller municipal à la mairie de Mazamet. Madame  la 
Présidente, mesdames, messieurs, peut-être ne le sa vez-vous 
pas, mais vous êtes ici au bout du monde. On n’est pas bien 
ici au bout du monde dans cette salle chauffée, mai s que de 
difficultés pour arriver ici. Vous avez eu beaucoup  de courage 
pour circuler sur les routes du Tarn… pas toutes bi en sûr ! … 
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que certains ont qualifiées de bien adaptées pour l es 
diligences, peut-être, les calèches. Et pour organi ser un 
débat à Mazamet, dans ce pays Mazamétain, ce bout d u monde, 
merci d’être venus. Je vous en parle de Mazamet, ma is je 
pourrais vous parler de Saint-Amans, d’Albi, de Lac abarède, et 
même du Bout du Pont de l’Arn, de bout du monde, je  vous dis. 
Nous voici donc à Mazamet, au cœur du pays Mazaméta in, dont 
beaucoup se demandent pourquoi diable ces habitants  réclament 
une autoroute ? Pour comprendre, il faut d’abord ra ppeler que 
Mazamet et Castres marchent aujourd’hui main dans l a main, 
avec 14 autres communes de la Communauté d’agglomér ation. 
Toutes ces villes ont lié leurs destins, et elles t ravaillent 
ensemble dans un bassin de 150 000 habitants, qui c onstitue le 
deuxième pôle économique de Midi-pyrénées, ce n’est  donc pas 
négligeable. Pour le bassin Mazamétain proprement d it, et la 
Vallée du Thoré, c’est un peu plus de 35 000 person nes. 
Economiquement, on a tendance à considérer Mazamet comme ville 
sinistrée depuis la fin du délainage. C’est oublier  que l’on 
n’est pas resté ici à pleurer et à se morfondre san s rien 
faire. Il y a dans ce bassin des entreprises leader  dans leurs 
domaines : engrais organiques, agroalimentaires, ma tériaux de 
construction, et encore dans le textile. Il y a une  filière 
bois en plein développement, et des entreprises qui  innovent 
dans la mécanique ou dans l’électronique, la radio,  les 
analyses alimentaires, et ainsi de suite. Il ne fau t pas 
oublier non plus que Mazamet est la porte du Parc N aturel 
Régional du Haut-Languedoc, avec un énorme potentie l 
touristique. Cependant, toutes ces entreprises ont parfois 
l’impression, et l’ont souvent dit ce soir, de rame r à contre-
courant, parce que quand vous êtes à plus d’une heu re de 
l’autoroute la plus proche, tout devient vraiment p lus 
compliqué. Alors, Mazamet moribond, non, ce n’est p as vrai. 
Mazamet cul de sac, ce n’est pas vrai non plus, par ce que 
c’est un bassin qui a tout géré, qui est au carrefo ur de 
plusieurs espaces Régionaux. Parce que la liaison v ers la 
Méditerranée constitue un axe important, et qui, av ec quelques 
aménagements, pourrait devenir structurant entre la  Région 
Midi-Pyrénées et la Région Languedoc-Roussillon. Ce  pays a des 
ressources et de l’énergie… et l’a montré plus d’un e fois. 
Tout ce qu’il demande, c’est d’être traité comme le s autres 
territoires de France, et de pouvoir jouer à armes égales. 
Rien de plus, rien de moins. Merci de m’avoir écout é ! 
 
Laurent AMALRIC  : Laurent Amalric, je représente donc la 
société Marceau Amalric. Nous sommes situés au bout  du monde, 
c’est-à-dire au Bout-du-Pont-de-L’Arn. Donc, contra irement à 
ce que l’on peut croire aujourd’hui sur Mazamet, il  existe 
encore des entreprises qui ont su se reconvertir, e t cela a 
été le cas pour nous. Il existe donc des entreprise s qui se 
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sont reconverties, c’était le cas pour nous, puisqu e 
l’entreprise existe depuis 1868, et elle a, elle au ssi, 
traversé la crise du délainage, et aujourd’hui, plu s de 80 % 
de notre chiffre d’affaires se fait à plus de 100 k ilomètres, 
aux alentours du Bout-du-Pont-de-L’Arn, et en parti culier, 
bien sûr, vers Toulouse. Nos clients toulousains, j ustement, 
se posent la question : pour quelles raisons nous r estons sur 
le Bout-du-Pont-de-L’Arn ? Simplement, c’est parce que nous 
sommes nés sur cette Région, et nous y sommes attac hés. Pour 
la qualité de vie que nous avons, pour les salariés  qui 
composent nos entreprises, qui sont motivés et dyna miques, et 
pour la fiscalité qui reste aussi une fiscalité int éressante. 
Mais, pour continuer à exister dans cette Région, i l nous faut 
cette autoroute pour que nous puissions nous déplac er plus 
rapidement. Vingt-cinq pour-cent de gain de temps s ur la 
route, et une meilleure sécurité pour nos salariés.  Et 
justement donc, la sécurité est importante pour les  
entreprises. A la demande de nos clients, nous avon s été 
certifiés MASE suivant un référentiel de sécurité. 
Aujourd’hui, cette référence nous permet d’assurer 40 % de 
notre chiffre d’affaires, et en fait, ce référentie l est une 
amélioration permanente de la sécurité. Donc, on a toute 
latitude de l’améliorer en interne au niveau de not re 
organisation, on a aussi toute latitude de l’amélio rer chez 
nos clients, mais lorsque nous prenons la route, no us n’avons 
pas le choix que d’emprunter la RN 126, et qui prés ente les 
risques, comme on le sait, d’une route nationale, q ui est plus 
accidentogène que l’autoroute. Et enfin, nos client s 
toulousains, qui travaillent, pour la plupart, dans  
l’aéronautique, et d’autres secteurs d’activités, s ont amenés 
à se rendre chez nous pour faire l’état d’avancemen t de nos 
fabrications. Et là aussi, donc chaque fois la ques tion nous 
est posée : « Vous habitez au bout du monde ! ». Vo ilà. Donc, 
pour toutes ces raisons, je suis pour la mise en co ncession de 
l’autoroute Castres-Mazamet-Toulouse. Merci de m’av oir écouté. 
 
(Applaudissements) 
 
Jean CRESPON : Bien. Nous prenons encore 3 questions. Une, 
deux… et puis, une de ce côté-là, quand même, pour équilibrer. 
Voilà, le monsieur qui est là, très bien. Alors, un e… le 
monsieur qui est là, ensuite là, et ensuite là. D’a ccord ? On 
vous écoute, Monsieur. 
 
Michel MARTIN  : Michel Martin, ancien élu de Mazamet, de la 
communauté d’agglomérations. Pendant 25 ans, j’ai é té élu de 
cette ville. Pendant 25 ans, j’ai entendu parler de  
désenclavement. J’ai été l’adjoint de Monsieur Bour guignon, 
qui fut Maire de cette ville, qui l’aimait tellemen t, qu’il en 
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avait écrit l’histoire. Et savez-vous ce qu’il a tr ouvé dans 
ses recherches ? … Le cahier de doléances de 1792. Savez-vous 
ce qu’ont demandé les Mazamétains ? Le désenclaveme nt. Alors, 
je vous dis : l’autoroute vite, on a assez attendu.  
 
(Applaudissements) 
 
Jean CRESPON : Monsieur ? 
 
Philippe BANCAL  : Mesdames et messieurs, bonsoir ! Philippe 
Bancal, premier adjoint de la ville de Mazamet. Je voulais 
intervenir pour rappeler que l’autoroute est un élé ment 
incomparable pour l’aménagement du territoire Régio nal et la 
maîtrise du développement urbain. Les voies autorou tières 
connectent les pôles d’activités, et permettent de structurer, 
de façon maîtrisée, l’urbanisation des territoires.  Partout, 
elles existent, c’est-à-dire partout, sauf ici, les  autoroutes 
ont des effets positifs sur les plans économique, 
démographique et également touristique. Et, contrai rement aux 
prédictions alarmistes, elles ne vident pas les ter ritoires, 
et elles ne pénalisent pas les petits villages, c’e st la 
réalité. A l’inverse, une route telle que la RN 126  actuelle a 
un impact beaucoup plus fort sur la dégradation des  paysages, 
les habitats et les espaces ruraux agricoles. Les h abitations, 
elles s’étalent le long des routes, et s’éparpillen t dans une 
énorme consommation d’espace. C’est encore pire ave c une 
2x2 voies, où chaque bretelle consomme du terrain, et ouvre 
une multitude de terrains à la construction. Dans l ’Est 
toulousain, l’expansion urbaine est en train de gri gnoter tout 
l’espace disponible jusqu’à 30 kilomètres autour de  Toulouse, 
si on ne fait rien, ce sera pire dans 10 ans. Une é norme 
banlieue, des espaces agricoles disparus, des servi ces 
éloignés, et beaucoup plus de trajets quotidiens. P endant ce 
temps, la vie à Toulouse deviendra de plus en plus difficile, 
et la pollution de plus en plus importante. Pour to utes ces 
raisons, cette autoroute ne concerne pas seulement Mazamet-
Castres, ou le Lauragais, ou tous les petits villag es aux 
alentours, elle concerne l’ensemble de la Région Mi di-
Pyrénées. L’autoroute donne la capacité d’équilibre r et de 
maintenir et de maîtriser, pardon, évolutions futur es. Il vaut 
mieux plusieurs pôles structurés, plutôt qu’un engo rgement 
urbain et un étalement irréversible. Cela est d’aut ant plus 
vrai quand le territoire concerné, qui est le nôtre , dispose 
d’un schéma de cohérence territoriale, qui permet d e se 
projeter dans l’avenir et d’organiser une croissanc e 
équilibrée. C’est le cas notamment du Pays d’Autan,  où le SCoT 
s’est fixé des objectifs chiffrés, qui prévoient, à  
l’horizon 2030, 10 000 habitants de plus, avec 4 00 0 emplois 
de plus, et 8 000 à 9 000 logements supplémentaires . 
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L’important est de se donner les outils et les moye ns pour 
maîtriser l’étalement urbain et avoir une gestion é conome de 
l’espace. Dans ces conditions, l’autoroute est un v éritable 
outil de développement économique, et surtout de dé veloppement 
durable des territoires. Alors, n’hésitons plus ! D isons 
« oui » à l’autoroute Mazamet-Castres-Toulouse. 
 
(Applaudissements) 
 
Bernard PRAT  : Bonsoir ! Monsieur Prat, Maire du bout du 
monde, comme l’a dit Monsieur Amalric, le maire de Bout-du-
Pont-de-L’Arn, village à côté de Mazamet. Moi, je v ais être 
très bref. Je voudrais vous citer deux cas qui me s ont… dont 
j’ai été victime, il y a quelques mois. Puisque nou s sommes en 
train, dans notre village, de créer une zone indust rielle, 
trois entreprises… trois chefs d’entreprises que j’ ai 
rencontrés dans mon bureau, trois chefs d’entrepris es m’ont 
demandé la route. Ces trois entreprises sont allées  
s’installer dans l’Ouest du Tarn, du côté de Gailla c Saint-
Sulpice. Voilà ! Je suis également chef d’entrepris e, et je 
suis installé sur Bout-du-Pont-de-L’Arn, je suis in stallé sur 
Gaillac, Graulhet et Limoux. Aujourd’hui, mon entre prise sur 
le Gaillacois est en train de prendre une ampleur 
extraordinaire. Autour de mon entreprise, depuis qu elques 
années, pratiquement 20 implantations dues à l’auto route. 
Alors, quand j’entends certaines personnes qui dise nt que les 
gens vont partir à Toulouse, c’est faux ! Je peux v ous dire 
que c’est complètement faux. Aujourd’hui, cette aut oroute il 
nous la faut pour l’avenir de notre bassin. Merci !  
 
(Applaudissements) 
 
Jean CRESPON : Bien. Est-ce que, à ma droite, il y aurait 3 
personnes qui souhaiteraient intervenir ? Il n’y a pas de 
question ? Et à gauche, est-ce qu’il y a de nouvell es 
questions, ou est-ce que tout est clair ? Donc, per sonne ne 
souhaite reprendre… Monsieur ? Est-ce qu’il y a d’a utres 
personnes ? Pour qu’on fasse un package ? Bon, on v ous écoute. 
 
Marceau AMALRIC  : Monsieur Amalric, ancien maire, j’habite 
Saint-Amans. C’est pour vous dire quelque chose. En  1960, ce 
n’est pas de  maintenant, il a été fait une étude s ur Mazamet. 
Quand ces gens-là sont partis, le frère de Monsieur  MAS, le 
maire d’Albi, ont  dit : « Dans vingt ans, si on ne fait rien, 
Mazamet est mort ». 
 
(Applaudissements) 
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Jean CRESPON : On continue ? Voilà, mais écoutez ! On va 
arrêter sur ce témoignage. A titre personnel, je vo udrais vous 
remercier pour, à part un très léger brouhaha, mais  enfin, qui 
est rapidement passé, pour vous remercier pour votr e 
courtoisie et votre coopération pendant ce débat. E t, je passe 
la parole à la Présidente, Danielle Barrès. 
 
Danielle BARRES  : Merci à tous pour… d’être venus d’abord, 
d’avoir à peu près suivi nos consignes. Notre proch aine 
réunion va avoir lieu la semaine prochaine, le 8 dé cembre à 
Bourg-Saint-Bernard… excusez-moi, et je voulais jus te vous 
rappeler, avant de clore complètement cette réunion , ce que je 
disais tout à fait au début, c’est-à-dire ceux qui ont encore 
envie de faire un cahier d’acteurs, qui ne l’ont pa s fait, je 
vous rappelle que la date limite à laquelle nous ac cepterons 
vos papiers est le 2 janvier. Il vous reste juste u n mois. 
Donc, dépêchez-vous ! Cette date, ce n’est pas par hasard, 
c’est parce qu’il nous faut vraiment 3 semaines pou r mettre en 
page et imprimer. Je vous souhaite une bonne soirée , bonsoir. 
A la semaine prochaine ! 
 
 


